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1er AVERTISSEMENT : 

La MRC de LôAmiante a officiellement changé de nom pour « MRC des Appalaches » 

conformément au décret publié à la Gazette officielle du Québec le 15 novembre 2008 

et entériné par la Commission de toponymie du Québec lors de sa réunion du 5 février 

2009. 

2e AVERTISSEMENT : 

Le présent document constitue une codification administrative du règlement no 75 

adopté par le conseil de la MRC des Appalaches. 

Cette codification intègre les modifications apportées au règlement no 75. 

Cette codification doit être considérée comme un document de travail facilitant la 

consultation du règlement no 75 en y intégrant les modifications qui lui ont été apportées. 

Sôil y a divergence entre la pr®sente codification administrative et le contenu du 

règlement no 75 ou de ses règlements modificateurs, le texte original adopté et en 

vigueur est celui qui prévaut. 

Il est à noter que certaines erreurs grammaticales, de même que le nom des ministères, 

lois et règlements, ont été corrigées afin de permettre une meilleure lecture du présent 

document. Ces corrections nôalt¯rent en rien le sens du texte. 

Liste des règlements pris en considération aux fins de cette codification administrative : 

Numéro 
du règlement 

Objet du règlement  Entrée en vigueur 

75 Sch®ma dôam®nagement r®vis® (2e génération) 10 octobre 2002 

77 
Agrandir en deux endroits le p®rim¯tre dôurbanisation de 
lôancienne municipalit® de Saint-Méthode-de-Frontenac 
dans la municipalit® dôAdstock 

19 mars 2003 

79 
Cr®ation dôune aire de vill®giature le long du lac Breeches 
dans la municipalité de la Paroisse de Disraeli 

15 juillet 2004 

81 
Agrandir de 7 hectares le p®rim¯tre dôurbanisation de la 
municipalité de Beaulac-Garthby et y redéfinir les zones 
dôam®nagement prioritaire 

26 janvier 2005 

84 

Modifier les conditions de redéfinition des limites 
territoriales de la zone dôam®nagement prioritaire et de la 
zone dôam®nagement de r®serve dans les p®rim¯tres 
dôurbanisation. Il vise ®galement ¨ introduire les cotes de 
crue de récurrence 20 ans et 100 ans établies par le 
Centre dôexpertise hydrique du Qu®bec pour la rivi¯re 
Saint-François dans la Ville de Disraeli 

6 juillet 2005 
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Numéro 
du règlement 

Objet du règlement  Entrée en vigueur 

89 

Intégration des normes minimales de la nouvelle Politique 
de protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables adoptée en mai 2005. De plus il prévoit une 
d®rogation ¨ lôinterdiction de construire dans la zone 
inondable des lacs Aylmer et Noir, sur le territoire de la 
Ville de Disraeli, afin de permettre des travaux de 
réaménagement de la route 112 

16 juin 2006 

90 

Création de la nouvelle affectation « récréoforestière », 
pr®cision quant aux pistes cyclables et aux prises dôeau 
potable et revoit les limites de certaines affectations du 
territoire et du périmètre urbain de lôagglom®ration de 
recensement. 

25 avril 2007 

91 
Remplacement de lôaffectation ç agricole dynamique » par 
lôaffectation ç agricole viable » sur le territoire de la 
municipalité de Saint-Jean-de-Brébeuf 

25 avril 2007 

94 
Agrandissement, à des fins industrielles, du périmètre 
urbain du secteur de Saint-Méthode, dans la municipalité 
dôAdstock 

24 juillet 2007 

95 
Agrandissement, à des fins résidentielles et industrielles, 
du p®rim¯tre dôurbanisation de la municipalit® de Saint-
Jacques-de-Leeds 

21 janvier 2008 

96 
Agrandissement du p®rim¯tre dôurbanisation de la 
municipalit® de Kinnearôs Mills 

13 septembre 2007 

98 
Agrandissement du p®rim¯tre dôurbanisation et 
modification des affectations minière et agroforestière de 
la municipalité de Saint-Joseph-de-Coleraine 

13 septembre 2007 

99 
Agrandissement de lôaffectation de vill®giature de la 
municipalité de Sainte-Praxède en bordure du Grand Lac 
Saint-François à partir de la zone agricole 

11 février 2008 

101 

Création de la nouvelle affectation agroforestière de 
service et implantation dôun projet de voies cyclables dans 
les municipalités de Saint-Joseph-de-Coleraine, de la 
Paroisse de Disraeli, de Sainte-Praxède et de la Ville de 
Disraeli 

29 avril 2008 

102 
Modification du p®rim¯tre dôurbanisation du secteur de 
Coleraine dans la municipalité de Saint-Joseph-de-
Coleraine 

13 mars 2008 

103 

Insertion des mesures dôexception pour permettre des 
usages commerciaux, de service, industriels et 
communautaires situ®s dans les aires dôaffectation 
agricoles dynamiques ou viables et pour lesquels des 
autorisations ont été accordées par la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec avant octobre 
2002 

27 juin 2008 

105 
Int®gration du secteur du mont Adstock dans lôaffectation 
récréoforestière 

9 juillet 2008 

106 
R®affectation, ¨ des usages urbains, dôune portion de lôaire 
dôaffectation mini¯re qui se situe ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre 
dôurbanisation de la Ville de Thetford Mines 

4 mars 2009 

107 

Agrandissement du p®rim¯tre dôurbanisation de la 
municipalité de Saint Fortunat. Intégration des nouvelles 
cotes de crues transmises par le Centre dôexpertise 
hydrique du Québec. Modification des dispositions sur le 
contrôle du déboisement en forêt privée 

2 mars 2009 
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Numéro 
du règlement 

Objet du règlement  Entrée en vigueur 

112 

Agrandissement de 2 hectares de la superficie de 
lôaffectation agroforesti¯re de services le long de la 
route 112 dans la Paroisse de Disraeli afin dôy autoriser 
lôimplantation dôusages commerciaux, de services et 
industriels 

22 juillet 2009 

113 
Agrandissement du p®rim¯tre dôurbanisation de la 
municipalité de Saint-Julien 

1er octobre 2009 

114 
Agrandissement de lôĊlot d®structur® de la municipalit® de 
Sainte-Clotilde-de-Beauce 

1er octobre 2009 

116 
Apporter des pr®cisions sur les objectifs li®s ¨ lôorientation 
¨ lôagriculture et modifier la grille des usages autoris®s 
dans lôaffectation agricole viables 

27 octobre 2009 

118 
Modification des limites des affectations « agricole viable » 
et « récréoforestière » dans la municipalité de Sacré-
Cîur-de-Jésus 

22 décembre 2009 

119 
Agrandissement du p®rim¯tre dôurbanisation de la 
municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce. Modification 
des normes de lotissement dans le corridor riverain 

18 mars 2010 

120 

Cr®ation dôune affectation ç Récréo-minière è dôune 
superficie approximative de 118 hectares afin de 
permettre la réalisation de deux projets sur le territoire de 
la Ville de Thetford Mines. Le premier projet prévoit 
notamment la construction dôun belv®d¯re et 
lôam®nagement dôun sentier dôacc¯s sur une halde 
minière. Le second projet consiste à mettre en valeur un 
site de chevalement dôune mine d®saffect®e en rendant 
accessibles quelques b©timents ayant servi ¨ lôextraction 
de minerai et de sa première transformation 

2 septembre 2010 

121 

Retranchement dôun secteur de lôaire dôaffectation 
« Industrielle è au profit de lôaire dôaffectation ç Territoire 
déjà occupé è ¨ lôint®rieur de la grande affectation 
« P®rim¯tre dôurbanisation » dans la Ville de Thetford 
Mines 

21 janvier 2011 

122 
Autoriser une dérogation en zone inondable afin de 
permettre lôam®nagement dôune plage publique en 
bordure du lac Aylmer sur le territoire de la ville de Disraeli 

24 novembre 2011 

126 
Modifier certaines affectations agricole dynamique et 
agricole viable sur le territoire de la municipalité de Saint-
Pierre-de-Broughton 

9 août 2011 

127 
Identifier un projet de voie cyclable traversant les 
municipalités de Saint-Pierre-de-Broughton et de Saint-
Jacques-de-Leeds 

24 novembre 2011 

129 
Agrandissement de lôaffectation ç Agricole viable » à 
m°me lôaffectation ç Minière » dans le secteur de 
Robertsonville de la ville de Thetford Mines 

29 mars 2012 

134 
Modifier les limites du p®rim¯tre dôurbanisation du secteur 
Pontbriand dans la ville de Thetford Mines 

8 février 2013 

136 
Modification des limites de la zone inondable de la rivière 
Gagn® sur le territoire de la municipalit® de Kinnearôs Mills 

13 mars 2013 

137 

Transf®rer un secteur dôenviron 14 hectares de 
lôaffectation ç Agroforestière è ¨ lôaffectation 
« Récréoforestière » sur le territoire de la municipalité de 
Beaulac-Garthby 

13 mars 2013 
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Numéro 
du règlement 

Objet du règlement Entrée en vigueur 

140 
Modifier les affectations « minière » et « agricole viable » 
dans la municipalité de Saint-Pierre-de-Broughton 

13 mars 2013 

142 
Modification des dispositions sur le contrôle du 
déboisement en forêt privée (article 7 du document 
complémentaire) 

1er août 2013 

143 
Remplacement des articles portant sur le réseau cyclable 
rejoignant toutes les municipalités 

16 septembre 2013 

144 
Agrandissement de lôaffectation agroforesti¯re de service 
dans la municipalité de la Paroisse de Disraeli 

14 novembre 2013 

145 
Identification dôune aire dôaffectation récréoforestière de 
10,51 ha ¨ m°me lôaffectation de vill®giature dans la 
municipalité de Saint-Joseph-de-Coleraine 

14 novembre 2013 

147 

Identifier lôaffectation ç Pôle récréotouristique du Mont 
Adstock », les usages qui y sont permis, les modalités 
dôam®nagement qui sôy rattachent et de corriger des 
erreurs de numérotation 

16 septembre 2013 

148 
Agrandissement du p®rim¯tre dôurbanisation dans le 
secteur de Pontbriand de 0,45 ha dans la ville de Thetford 
Mines 

14 novembre 2013 

150 

Remplacement des affectations en zone agricole par de 
nouvelles affectations (incluant lôaffectation mini¯re), 
permettre lôimplantation r®sidentielle en zone agricole, 
int®gration des distances s®paratrices suite ¨ lôentente 
intervenue avec la CPTAQ et lôUPA, modification de 
lôappellation de la zone agroforesti¯re hors de la zone 
agricole et ajout de cette affectation dans la municipalité 
de Saint-Pierre-de-Broughton 

11 février 2014 

151 

Agrandissement du p®rim¯tre dôurbanisation de la 
municipalité de Saint-Jacques-de-Leeds et établissement 
de normes spécifiques de lotissement pour les 
copropriétés 

20 mars 2014 

152 
Agrandissement du p®rim¯tre dôurbanisation de la 
municipalité de Saint-Jacques-de-Leeds 

16 mai 2014 

154 

Augmentation de la profondeur de lôaffectation 
récréotouristique à prédominance commerciale du Pôle 
récréotouristique du Mont Adstock à 250 mètres, retrait de 
lôaffectation r®cr®otouristique de r®serve du P¹le 
récréotouristique du Mont Adstock une profondeur de 
250 mètres dans des secteurs non construisibles, ajout de 
lôusage exploitations ac®ricoles dans lôaffectation 
récréotouristique de réserve du Pôle récréotouristique du 
Mont Adstock 

20 mars 2015 

155 
Identification dôune nouvelle affectation r®cr®otouristique 
en milieu agricole dans la municipalité de Saint-Jacques-
le-Majeur-de-Wolfestown 

13 novembre 2014 

158 

Modification des affectations reliées à la réserve 
écologique de la Serpentine-de-Coleraine et retrait des 
terrains de lôaffectation mini¯re pour les int®grer ¨ 
lôaffectation foresti¯re 

12 novembre 2015 

163 
Ajout dôune affectation rurale de service en remplacement 
dôune partie de lôaffectation foresti¯re dans la ville de 
Thetford Mines 

17 octobre 2016 

166 
Rectification des limites des affectations forestière et de 
villégiature dans la municipalité de Saint-Joseph-de-
Coleraine, secteur rivière Ashberham 

17 octobre 2016 

167 
Modification des limites du p®rim¯tre dôurbanisation et de 
lôaffectation foresti¯re dans la municipalit® de Saint-
Joseph-de-Coleraine 

17 octobre 2016 
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170 

Remplacement de certaines parties des affectations 
dôam®nagement de r®serve par des affectations mini¯res 
et par une affectation foresti¯re dans la municipalit® dôEast 
Broughton 

22 mars 2018 

176 

Modification des limites des affectations récréo-minière et 
industrielle sur le territoire de la ville de Thetford Mines et 
rectification des limites des affectations forestière et 
agroforestière de type 2 sur le territoire de la municipalité 
de Saint-Pierre-de-Broughton 

16 octobre 2017 

177 
Modification de certains ®l®ments de lôaffectation P¹le 
récréotouristique du mont Adstock 

18 avril 2018 

180 
Agrandissement du p®rim¯tre dôurbanisation de la 
municipalit® de Kinnearôs Mills 

8 mai 2018 

182 

Remplacement dôune partie de lôaffectation foresti¯re par 
une nouvelle partie de lôaffectation rurale de service dans 
le secteur de la rue Flintkote sur le territoire de la ville de 
Thetford Mines 

3 juillet 2018 

183 
Modification des limites des p®rim¯tres dôurbanisation de 
Saint-Joseph-de-Coleraine et abrogation du chapitre 7 du 
document complémentaire 

6 février 2019 

189 
Agrandissement du p®rim¯tre dôurbanisation de la 
municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce 

16 mars 2019 

196 
Modifier les limites de certaines affectations comprises 
dans les limites de la Ville de Thetford Mines 

6 août 2021 

197 
Modification des limites des affectations « Forestière » et 
de « Villégiature » dans la municipalité de Saint-Joseph-
de-Coleraine, secteur de la rivière Ashberham 

26 août 2020 

199 
Agrandissement du p®rim¯tre dôurbanisation de la 
municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce 

1er décembre 2020 

202 
Revoir les limites des affectations « Agroforestière de type 
1 » et « Récréoforestière » dans la municipalité de Sacré-
Cîur-de-Jésus 

14 avril 2021 

203 
Ajouter des dispositions relatives à la redéfinition des 
limites de zones ¨ lôint®rieur de lôaffectation du p¹le 
récréotouristique du mont Adstock 

19 mai 2021 

206 
Introduire un usage « entreposage intérieur » sur le lot 4 
543 655 ¨ lôint®rieur des limites de l'affectation ç Mini¯re 
dans la municipalité d'East Broughton 

6 décembre 2021 

210 

Transférer une superficie de 7.28 hectares à partir de 
lôacc¯s au puits BC1 en « affectation minière éducative » 
dans la ville de Thetford Mines et que seules les 
substances du domaine privée sont régies par le schéma 
dôam®nagement 

8 septembre 2023 

213 

Introduire une nouvelle affectation de « Villégiature » à 
m°me lôaffectation « Forestière » dans la municipalité de 
SaintȤJosephȤdeȤColeraine, secteur du Rang 2 
(Développement Martin) et retirer une superficie 
équivalente aux lac Caribou et au lac Bisby 

5 décembre 2023 

215 
Revoir les limites des affectations « Forestière » et de 
« Villégiature è dans la municipalit® dôAdstock, secteur du 
chemin des Cerfs 

26 mars 2024 
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Introduction 

Le premier schéma d'aménagement de la MRC des Appalaches est entré en vigueur le 

26 mai 1988. Cette date correspond davantage à un point de départ qu'à un moment 

déterminant la fin d'une étape. L'élaboration du schéma a certes permis d'établir les 

bases définissant l'organisation spatiale du territoire, mais c'est surtout par sa mise en 

îuvre, par le biais des plans et des r¯glements d'urbanisme, que l'on a pu juger de la 

pertinence de son contenu. Pour la plupart des municipalités de la MRC, ce fut une 

première expérience dans le domaine de la planification et de la réglementation 

d'urbanisme et, après plus de dix ans d'application, elles peuvent maintenant analyser 

les différents éléments du schéma et établir les nouvelles orientations que celui-ci 

véhiculera et qui seront traduites dans leurs plans et règlements d'urbanisme respectifs. 

Les modifications apportées par la révision du schéma traduisent son caractère évolutif 

et reflètent fidèlement les choix fondamentaux définissant l'organisation spatiale du 

territoire de la MRC des Appalaches. 

L'aménagement du territoire est principalement un choix politique. C'est donc d'abord 

aux élus, en relation avec les citoyens, d'effectuer les choix et de prendre les décisions. 

Le schéma révisé est le fruit d'une réflexion amorcée par les élus en novembre 1993. 

Durant cette période, les principaux enjeux de l'aménagement du territoire ont été 

scrutés, analysés et remis en question afin d'établir des positions qui rallient l'ensemble 

des élus municipaux. Les chapitres suivants traduisent donc ce consensus. 

Toutefois, plus que jamais, le monde municipal est en pleine mutation et le présent 

schéma révisé se situe à une période charnière de cette évolution. Des dossiers majeurs 

tels que la décentralisation, les fusions, l'environnement, les nouvelles agences de mise 

en valeur des forêts privées, etc., sont en gestation ou commencent à influencer 

diff®rentes facettes de lôam®nagement du territoire. Les choix qui paraissent aujourd'hui 

évidents pourraient se révéler obsolètes dans un avenir rapproché. En ce sens, la 

révision du schéma revêt un caractère véritablement évolutif et ne saurait être figée dans 

le temps. Pour faire suite aux transformations importantes qui peuvent survenir dans le 

domaine municipal, les orientations privilégiées dans ce document subiront, peut-être 

elles aussi, des modifications majeures. 
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1 DESCRIPTION SOMMAIRE DE LA MRC DES APPALACHES 

1.1 LE CADRE TERRITORIAL 

Créée en 1982, afin de remplacer les désuets conseils de comté, la Municipalité 

régionale de comté des Appalaches constitue une entité administrative qui regroupe 24 

municipalités autant rurales qu'urbaines. L'organisme est dirigé par un conseil formé par 

chacun des maires des municipalités membres et, outre les pouvoirs traditionnellement 

reconnus aux anciens conseils de comté, il exerce tous les pouvoirs définis par la Loi 

sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 

La MRC des Appalaches fait partie de la région administrative Chaudière-Appalaches. 

Étant située au sud-ouest de cette région, elle possède des limites communes avec les 

régions administratives du Centre-du-Québec (17), et de l'Estrie (05). De plus, la MRC 

des Appalaches est contiguë avec les MRC de Lotbinière, Robert-Cliche, Beauce-

Sartigan, Le Granit, Le Haut-Saint-François, Asbestos, Arthabaska et l'Érable. 

Les villes de Thetford Mines et de Black Lake ainsi que les municipalités de 

Robertsonville, Thetford-Partie-Sud et Pontbriand constituent une agglomération de 

recensement qui regroupe plus de 61 % des 44 648 (selon le décret 1434-2000) 

personnes qui résident dans la MRC des Appalaches. La ville de Disraeli et la 

municipalité d'East Broughton forment des pôles secondaires situés respectivement au 

sud-ouest et au nord-est de la MRC. 

NOTE AU LECTEUR 

En raison des fusions qui ont eu lieu entre lôadoption du second projet et lôadoption 

finale du sch®ma dôam®nagement r®vis®, certains tableaux, cartes et textes 

peuvent ne pas être à jour. 
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Carte 1 LES MUNICIPALITÉS DE LA MRC DES APPALACHES 
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1.2 LE MILIEU PHYSIQUE 

La MRC des Appalaches se situe en bordure du Bouclier canadien, plus précisément 

dans la région des Appalaches. Elle chevauche ainsi la plate-forme appalachienne et 

les monts Notre-Dame, ce qui a pour effet de modeler une topographie caractérisée par 

l'alternance de hautes collines et de vallées. Ces collines ont une altitude moyenne de 

450 mètres avec des monts culminants à plus de 600 mètres (dont le mont Adstock qui 

atteint une altitude de 710 mètres). 

Le territoire est également caractérisé par la présence de quatre 4 bassins versants 

soient ceux des rivières Bécancour (au nord-ouest), Chaudière (au nord-est), Saint-

François (au sud-est) et Nicolet (au sud-ouest). On dénombre trente-trois (33) lacs et 

étangs qui couvrent une superficie d'environ 7 000 hectares soit plus de 4 % de toute la 

superficie de la MRC. 

Sept (7) zones structurales forment la mosaïque géologique de la MRC. Mais cette 

diversité géologique est principalement intéressante du point de vue économique 

puisque le complexe ophiolitique de Thetford Mines, où l'on retrouve la péridotite avec 

serpentine, est la principale source d'amiante. 

Généralement, les sols sont plus propices à l'établissement de la forêt qu'à la pratique 

d'une agriculture intensive. Les principales limitations sont liées à la minceur des dépôts 

et à la pierrosité ainsi qu'à des mauvaises conditions de drainage et aux fortes pentes. 

La combinaison et la sévérité de ces diverses limitations ont pour conséquence que près 

de 70 % de tout le territoire est de classe sept (7) selon la classification des terres du 

Canada. Évidemment, cette classification ne donne qu'un aperçu du potentiel agricole 

et elle ne tient pas compte des systèmes de cultures susceptibles d'améliorer le 

rendement ni des nombreux efforts d'amendement apportés à ces sols depuis plusieurs 

générations.   

 

1.3 LES PRINCIPAUX ASPECTS DÉMOGRAPHIQUES 

Entre 1986 et 1996, l'évolution de la population a connu un coefficient de variation négatif 

de 6,8 % passant de 48 327 personnes en 1986 à 45 020 en 1996. Le nombre de 

naissances par 1 000 habitants de la MRC en 1996 était de 8,2, soit un taux moins élevé 



MRC des Appalaches Sch®ma dôam®nagement r®vis® 

 8 

que celui de la région Chaudière-Appalaches qui est de 11,0. Par ailleurs, le nombre de 

décès par 1 000 habitants était aussi plus élevé, soit 8,4 pour la MRC, en regard de 6,8 

pour la région 12. En 1996, le groupe des 0-14 ans dans la MRC constituait 17,2 % de 

la population, taux inférieur à la région 12 qui était de 20,4 %. Pour le groupe de 65 ans 

et plus, les taux étaient respectivement de 15,2 % et 11,9 %. Cette structure d'âge se 

reflète dans l'indice de vieillesse plus élevé dans la MRC, soit 59,2 % comparativement 

à 42,0 % pour la région Chaudière-Appalaches. 

(Source : Profil socio-économique 2000 produit par le C.R.C.D. Chaudière-Appalaches). 

 

1.4 CERTAINS ÉLÉMENTS ÉCONOMIQUES 

L'exploitation des ressources naturelles est à l'origine du développement 

démographique et économique de toute la région. L'ouverture des cantons est 

directement tributaire de l'exploitation de la forêt. Par la suite, l'agriculture a pris une 

place prépondérante et fut à la base de l'occupation du territoire et de l'érection de la 

majorité des municipalités rurales. Toutefois, c'est la découverte de la « pierre à coton » 

qui déclencha le véritable essor économique de notre région. L'exploitation d'une 

ressource exclusive et abondante a permis un développement économique dont la 

progression constante à longtemps placé le territoire de la MRC des Appalaches parmi 

les plus performants. 

Cependant, depuis les deux dernières décennies, il est apparu de plus en plus évident 

qu'une économie, basée exclusivement sur une industrie dépendante des marchés 

mondiaux, peut devenir extrêmement fragile. Ainsi, des efforts considérables ont été 

déployés afin d'apporter à l'économie régionale une diversification qui lui assurera une 

croissance constante. Les résultats de ces efforts sont probants : la MRC des 

Appalaches se situe au troisième rang des MRC de la région Chaudière-Appalaches 

pour le nombre d'établissements manufacturiers. De plus, la structure de l'emploi s'est 

profondément modifiée : de 32,1 % du nombre d'emplois en 1971, le secteur primaire 

en occupait seulement 14,0 % en 1996. Toutefois, ce pourcentage est plus de trois fois 

supérieur à celui de l'ensemble de la province de Québec (4,0 %). Outre les industries 

minières, l'agriculture et la forêt sont toujours des activités économiques d'importance. 

Environ 600 entreprises agricoles génèrent un chiffre d'affaires d'environ 60 millions de 
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dollars et la dispersion des exploitations agricoles constitue un élément majeur de 

l'occupation du territoire en milieu rural. La forêt couvre près de 72 % de la superficie 

totale de la MRC des Appalaches et l'acériculture est certainement le type d'exploitation 

forestière la plus remarquable avec plus de 1 500 000 entailles. 

L'activité du secteur secondaire est caractérisée principalement par les industries 

manufacturières reliées au matériel de transport, à l'habillement et à la machinerie. 

Cependant, d'autres types d'industries, tels que le meuble, les métaux primaires, les 

produits métalliques, complètent les activités du secteur secondaire. 

Le secteur tertiaire regroupe environ 62 % de la main-dôîuvre de la MRC des 

Appalaches (données de 1996). Ce secteur est dominé principalement par le groupe 

commerces (gros et détail) et par les services publics et parapublics. 

 

1.5 LES RESSOURCES RÉCRÉOTOURISTIQUES 

La MRC des Appalaches possède des ressources récréotouristiques très intéressantes 

et diversifiées qui la distinguent des autres MRC de la région Chaudière-Appalaches. 

L'une de ces ressources correspond aux nombreux plans d'eau qui sont parsemés sur 

le territoire de la MRC. Hormis la villégiature que l'on retrouve sur 16 plans d'eau, le 

Grand lac Saint-François (58 km2) et le Lac Aylmer (31 km2) possèdent des éléments 

qui attirent une clientèle qui déborde largement des limites régionales. De plus, le Parc 

national de Frontenac participe largement à promouvoir la région comme un véritable 

pôle récréotouristique. 
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TABLEAU 1  POPULATION ET SUPERFICIE 

 

Code Dési- 
gnation 

Municipalité Population Superficie 
km2 

31008 M Beaulac-Garthby 804 76,81 

31015 V Disraeli 2 661 6,47 

31020 P Disraeli 1 062 93,88 

31025 P Saint-Jacques-le-Majeur-de-Wolfestown 187 59,33 

31030 M Saint-Fortunat 305 75,52 

31035 P Saint-Julien 411 82,30 

31040 M Irlande 929 110,20 

31045 M Saint-Joseph-de-Coleraine 1 750 125,11 

31050 P Sainte-Praxède 350 135,68 

31058 M Adstock 2 328 284,78 

31060 M Sainte-Clotilde-de-Beauce 592 58,68 

31065 VL Sainte-Anne-du-Lac 73 4,44 

31080 CT Thetford-Partie-Sud 3 052 67,79 

31085 V Black Lake 4 462 41,36 

31087 V Thetford Mines 17 289 36,68 

31095 M Saint-Adrien-dôIrlande 359 52,78 

31100 M Saint-Jean-de-Brébeuf 397 79,68 

31105 M Kinnearôs Mills 352 93,18 

31110 M Pontbriand 844 49,65 

31115 VL Robertsonville 1 731 29,18 

31122 M East Broughton 2 479 9,31 

31130 P Sacré-Cîur-de-Jésus 589 103,85 

31135 M Saint-Pierre-de-Broughton 865 147,46 

31140 M Saint-Jacques-de-Leeds 775 81,83 

310 Total MRC 44 646 1 905,66 

Selon le décret 1432-2000 
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2 LE PROCESSUS D'ÉLABORATION DE LA RÉVISION DU SCHÉMA 

D'AMÉNAGEMENT 

2.1 LES PRINCIPES DIRECTEURS 

Préalablement à l'identification des principales préoccupations relatives à 

l'aménagement du territoire, il convient de préciser le contexte général dans lequel le 

processus d'élaboration du schéma d'aménagement révisé a été fixé. Ce point de départ 

a pour fondement les deux grands principes directeurs qui ont continuellement servi de 

toile de fond durant l'élaboration du premier schéma d'aménagement ainsi qu'à son 

actuelle révision. 

 

PREMIER PRINCIPE DIRECTEUR 

 

LE RESPECT DE L'AUTONOMIE MUNICIPALE À TRAVERS LE 

CARACTÈRE ÉVOLUTIF DU SCHÉMA 

 

Dans le premier schéma d'aménagement, l'autonomie municipale a été immédiatement 

retenue comme l'un des principes fondamentaux qui doivent guider les différents 

intervenants. La MRC des Appalaches est composée de municipalités possédant 

chacune des caractéristiques uniques qui doivent être considérées lors de prises de 

décisions qui impliquent l'ensemble de la communauté. Une municipalité rurale, 

comptant moins de trois cents (300) habitants, doit être tout autant concernée que les 

centres urbains. L'étendue du territoire, l'originalité distincte de chacune des 

municipalités, la nature et la complexité de certains problèmes d'aménagement sont 

autant de facteurs qui déterminent l'implication des élus municipaux. Le schéma 

d'aménagement doit donc concilier autant les intérêts des municipalités rurales que les 

préoccupations des villes beaucoup plus importantes (en termes de population). Il ne 

doit donc pas imposer une certaine vision, mais chercher à stimuler l'implication de 

toutes les municipalités par un encadrement qui favorise un maximum d'autonomie 

municipale dans une perspective d'un aménagement du territoire concerté. 
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DEUXIÈME PRINCIPE DIRECTEUR 

 

LE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT DOIT ESSENTIELLEMENT 

CONTRIBUER À L'AMÉLIORATION DU BIEN-ÊTRE DE TOUS LES 

RÉSIDANTS 

 

 

Bien qu'évident, cet énoncé demeure un des piliers de tout le processus d'élaboration 

du schéma d'aménagement. Celui-ci constitue un outil de gestion et de planification qui 

s'applique sur l'ensemble du territoire de toutes les municipalités sans jamais, toutefois, 

avoir un contact direct avec les citoyens. Les intervenants, lors de l'élaboration du 

schéma, doivent donc considérer, non pas uniquement leurs champs d'activités, mais 

l'ensemble des préoccupations de tous les milieux, même si certaines vont à l'encontre 

de leurs intérêts. Le contenu du schéma d'aménagement doit inévitablement refléter le 

consensus de tous les protagonistes impliqués dans l'aménagement du territoire. 

 

2.2 IDENTIFICATION DES GRANDES ORIENTATIONS DE L'AMÉNAGEMENT DU 

TERRITOIRE 

Le schéma d'aménagement est en soi un outil de planification, c'est-à-dire qu'il oriente 

le développement du territoire en prévoyant l'organisation des grandes composantes 

territoriales et en coordonnant les choix et décisions qui touchent les municipalités 

impliquées et le gouvernement ou ses mandataires. L'émergence des grandes 

orientations de l'aménagement du territoire correspond à l'identification de lignes 

directrices traduisant une vision d'ensemble ou une décision majeure quant à l'avenir du 

territoire. La détermination des grandes orientations de l'aménagement du territoire 

permet d'établir une base de consensus importante qui servira de fondement aux autres 

composantes du schéma. Les grandes orientations traduisent, dans l'organisation de 

l'espace, diverses perspectives, valeurs ou préoccupations relatives aux 

développements économique, social ou culturel et à la conservation ou la mise en valeur 

de l'environnement naturel et bâti. 
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Les grandes orientations de l'aménagement du territoire, qui sont identifiées à l'intérieur 

des composantes majeures du schéma d'aménagement, correspondent aux décisions 

prises par les administrateurs élus de la MRC des Appalaches et par chacun des 

conseils municipaux des municipalités membres suite aux choix exprimés à partir du 

document qui indiquait les principaux objets sur lesquels portera la révision du schéma 

(D.O.R.) et d'après les études effectuées dans quatre (4) dossiers qui ont précédé le 

présent document. Ces dossiers étant : 

Dossier  1 :  les périmètres d'urbanisation; 

Dossier  2 :  la description et la planification du transport terrestre; 

Dossier  3 :  les affectations agricole et agroforestière; 

Dossiers 4 a) : les zones où l'occupation du sol est soumise à des contraintes 

particulières; 

    4 b) : les contraintes de nature anthropique; 

    4 c) : les secteurs d'intérêts historique, culturel, esthétique et écologique; 

    4 d) : les équipements importants autres que ceux du réseau routier. 

 

Les grandes orientations de l'aménagement du territoire, qui ont été retenues suite à 

l'étude de ces dossiers, traduisent donc les volontés régionales et locales pour chacune 

des préoccupations majeures liées à l'aménagement du territoire.
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3 LE CONCEPT DE L'ORGANISATION SPATIALE 

Véritable instantané des principaux éléments structurant le territoire de la MRC des 

Appalaches, le concept de l'organisation spatiale doit s'inscrire au tout début des 

composantes majeures du schéma d'aménagement puisqu'il transpose la réalité du 

territoire de façon simple, mais facilement perceptible. 

Le concept de lôorganisation spatiale permet dôidentifier les forces et les particularit®s de 

chacune des municipalités de la MRC sur la base de données factuelles à jour que sont 

les r¹les dô®valuation. Le sommaire des r¹les dô®valuation (1999) donne des valeurs 

pour chacun des types dôusages ou activit®s du territoire. Les pourcentages se 

démarquant ont été retenus comme les vocations dominantes ou secondaires de 

chacune des municipalités. La méthodologie retenue permet de réaliser une carte 

concept qui met en relief les axes et les p¹les de d®veloppement et dôidentifier les milieux 

de ressources de la MRC et dôinscrire leur mise en valeur selon une approche de 

complémentarité ou de synergie. 

 

3.1 LES VARIABLES DôANALYSE 

Les ®l®ments apparaissant sur la carte du concept de lôorganisation spatiale (carte 

concept) ont ®t® d®termin®s selon des variables dôanalyse tir®es, en majeure partie, du 

sommaire des r¹les dô®valuation. Ces variables se présentent sous les thèmes suivants : 

 Les commerces et services; 

 Les industries et les exploitations minières; 

 Lôagriculture; 

 La villégiature; 

 La forêt. 

 

Les autres variables dôanalyses correspondent aux équipements récréotouristiques et 

aux biens culturels, ainsi quôaux ®quipements gouvernementaux. Leurs principaux axes 

de d®veloppement ou p¹les ont ®t® d®termin®s en fonction dôune pond®ration ®tablissant 

leur degré de concentration, de fréquentation et leur rayonnement. 

Chacune des variables dôanalyses est pr®sent®e sous forme dôun graphique et dôun 

tableau accompagn® dôune carte qui traduit les r®sultats obtenus.   
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3.2 LES COMPOSANTES CARTOGRAPHIQUES 

Sur la carte du concept dôam®nagement, les composantes cartographiques des 

variables traitées se présentent sous trois formes : les vocations du territoire, les axes 

de développement et les pôles de développement. Elles résument et illustrent au moyen 

de trames ou de symboles les variables dôanalyse. Les variables ou cat®gories dôusages 

que constituent lôagriculture, la vill®giature et les for°ts sont trait®es comme des 

vocations du territoire et sont repr®sent®es au moyen dôune trame qui couvre toute la 

municipalité concernée. Les autres variables (industries, commerces et services, 

équipements et services gouvernementaux et équipements récréotouristiques et biens 

culturels), vu leur caractère plus ponctuel sur le territoire, sont symbolisées par des 

cercles ou des traits de dimensions variables selon quôelles sont concentr®es dans une 

seule municipalité, ou pôle isolé, ou quôelles forment un axe de deux ou plusieurs p¹les 

contigus. Les traits, situés sur la route numérotée qui traverse ces pôles contigus, ont 

une couleur correspondant ¨ la vocation et une longueur qui indique lôimportance de 

lôusage. 

Les r®sultats obtenus permettent dôidentifier pour chacune des municipalit®s les 

fonctions dominantes et dôillustrer les axes et les p¹les de d®veloppement r®gionaux. 

Tous les thèmes, particulièrement les grandes orientations et les affectations du 

territoire, qui seront d®velopp®s dans le sch®ma dôam®nagement d®coulent du portrait 

de la situation que nous pr®sente le concept de lôorganisation spatiale.   
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TABLEAU 2 SYNTHĈSE DE LôORGANISATION SPATIALE SELON LES 
PRINCIPALES FONCTIONS RETENUES AUX RÔLES 
Dô£VALUATION 
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3.3 PART DE CHACUNE DES PRINCIPALES FONCTIONS SUR LôENSEMBLE 

DES VALEURS IMPOSABLES DE LA MRC 
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Carte 2  LE CONCEPT DôAM£NAGEMENT 

 

 



MRC des Appalaches Sch®ma dôam®nagement r®vis® 

 24 

3.4 LES DIFF£RENTES VARIABLES DôANALYSE 

3.4.1 VOCATIONS COMMERCIALES ET DE SERVICES 

La concentration des commerces et des services ¨ lôint®rieur de lôagglom®ration de 

recensement est particulièrement évidente, car la valeur imposable pour ces types 

dôusages repr®sente plus de 83 % de la valeur imposable pour ces mêmes usages sur 

lôensemble du territoire de la MRC. Hors de lôagglom®ration, seule la ville de Disraeli 

possède une concentration notable des activités commerciales (12,1 % de son 

évaluation totale). 

Bien que le total de lô®valuation imposable des commerces et services pour lôensemble 

du territoire de la MRC ne représente que 8,8 % de lô®valuation totale, lôimportance 

®conomique de ces activit®s d®borde largement du domaine de lô®valuation municipale. 

La focalisation des commerces et services à portée régionale sous-entend une 

planification serrée des espaces disponibles ainsi que des infrastructures routières. 
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3.4.1.1 VALEUR IMPOSABLE DES COMMERCES ET DES SERVICES PAR 

MUNICIPALITÉ 

(selon les sommaires des r¹les dô®valuation de 1999) 

MUNICIPALITÉS 

COMMERCES ET SERVICES 

VALEURS 
IMPOSABLES 

(V.I.) 

% DE LA 
V.I.  DE LA 

MUN 

% DE LA V.I.  
DES COM. ET 
SER. DE LA 

MRC 

Beaulac-Garthby 445 000 1,9 0,3 

Disraeli ville 7 657 000 12,1 6,1 

Paroisse de Disraeli 379 000 0,9 0,3 

Saint-Jacques-le-Majeur 20 000 0,3 0,0 

Saint-Fortunat 501 000 4,1 0,4 

Saint-Julien 37 000 0,3 0,0 

Irlande 576 000 1,6 0,4 

Saint-Joseph-de-Coleraine 1 497 000 1,8 1,2 

Sainte-Praxède 35 000 0,1 0,0 

Saint-Méthode-de-Frontenac 2 140 000 3,0 1,7 

Sainte-Clotilde-de-Beauce 745 000 3,4 0,6 

Sainte-Anne-du-Lac 0,0 0,0 0,0 

Sacré-Cîur-de-Marie 355 000 1,4 0,3 

Thetford-Partie-Sud 9 988 000 10,2 7,7 

Black Lake 8 478 000 8,0 6,6 

Thetford Mines 81 553 000 15,4 63,3 

Saint-Adrien-dôIrlande 314 000 1,9 0,2 

Saint-Jean-de-Brébeuf 199 000 1,2 0,2 

Kinnearôs Mills 47 000 0,2 0,0 

Pontbriand 543 000 2,1 0,4 

Robertsonville 6 625 000 13,1 5,1 

East Broughton 3 937 000 7,6 3,1 

Sacré-Cîur-de-Jésus 511 000 2,1 0,4 

Saint-Pierre-de-Broughton 577 000 1,7 0,4 

Saint-Jacques-de-Leeds 1 551 000 5,3 1,2 

MRC des Appalaches 128 915 000 8,8 100,0 
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Carte 3 PÔLES COMMERCES ET SERVICES 
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3.4.2 VOCATIONS INDUSTRIELLE ET MINIÈRE 

La valeur imposable des industries et des exploitations minières représente 8,41 % du 

total des valeurs imposables de toute la MRC. Ce pourcentage est inférieur à la valeur 

imposable de la vocation de villégiature qui représente 7,9 % de la valeur imposable 

totale. La concentration des activit®s industrielles au sein de lôagglom®ration de 

recensement est aussi évidente avec plus de 67 % de toutes les valeurs imposables des 

vocations minière et industrielle. De plus, la valeur des exploitations minières représente 

63,2 % du total des valeurs imposables des vocations industrielle et minière. 

Lôexploitation de la ressource min®rale et les industries connexes constitue encore 

aujourdôhui un ®l®ment tr¯s important des activit®s ®conomiques r®gionales. Toutefois, 

on assiste de plus en plus à une diversification des activités industrielles qui modifie peu 

à peu le paysage économique de la région. 
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3.4.2.1 VALEUR IMPOSABLE DES INDUSTRIES ET DES EXPLOITATIONS 

MINIÈRES PAR MUNICIPALITÉ (SELON LES SOMMAIRES DES RÔLES 

Dô£VALUATION DE 1999) 

MUNICIPALITÉS 

INDUSTRIES ET EXPLOITATIONS 
MINIÈRES 

VALEURS 
IMPOSABLES 
(V.I.) 

% DE LA 
V.I.  DE LA 
MUN 

% DE LA V.I.  
DES IND. ET 
EXPL. MIN.  DE 
LA MRC 

Beaulac-Garthby 370 000 0,1 0,3 

Disraeli ville 5 741 000 8,9 5,0 

Paroisse de Disraeli 46 000 0,2 0,0 

Saint-Jacques-le-Majeur 0 0,0 0,0 

Saint-Fortunat 0 0,0 0,0 

Saint-Julien 0 0,0 0,0 

Irlande 848 000 2,4 0,7 

Saint-Joseph-de-Coleraine 20 925 000 25,1 18,1 

Sainte-Praxède 46 000 0,3  0,0 

Saint-Méthode-de-Frontenac 1 884 000 2,7 1,6 

Sainte-Clotilde-de-Beauce 3 418 000 15,8 3,0 

Sainte-Anne-du-Lac 0 0,0 0,0 

Sacré-Cîur-de-Marie 7 000 1,6 0,0 

Thetford-Partie-Sud 8 682 000 8,9 7,5 

Black Lake 17 682 000 16,7 15,3 

Thetford Mines 47 245 000 8,9 40,8 

Saint-Adrien-dôIrlande 46 000 0,2 0,0 

Saint-Jean-de-Brébeuf 44 000 0,0 0,0 

Kinnearôs Mills 0 0,0 0,0 

Pontbriand 532 000 2,1 0,5 

Robertsonville 3 908 000 7,7 3,4 

East Broughton 1 545 000 3,0  1,3 

Sacré-Cîur-de-Jésus 463 000 1,9 0,4 

Saint-Pierre-de-Broughton 1 589 000 4,7 1,4 

Saint-Jacques-de-Leeds 754 000 2,6 0,7 

MRC des Appalaches 115 790 000 7,9 100 
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Carte 4 PÔLES INDUSTRIE ET EXPLOITATION MINIÈRE 
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3.4.3 VOCATION AGRICOLE 

En 1999, environ 1439 dossiers sont classés dans la catégorie et leur valeur imposable 

totale représentait 11,6 % de toutes les valeurs imposables de la MRC. La dispersion 

des activités agricoles caractérise principalement ce milieu puisquôaucune municipalité 

nôatteint 10 % de la valeur imposable totale des exploitations agricoles de toute la MRC. 

Cependant, la valeur imposable des exploitations agricoles de 9 municipalités 

représente plus de 40 % de la valeur imposable totale de chacune de ces municipalités. 
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3.4.3.1 VALEUR IMPOSABLE DES EXPLOITATIONS AGRICOLES PAR 

MUNICIPALITÉ 

(SELON LES SOMMAIRES DES RĎLES Dô£VALUATION DE 1999) 

MUNICIPALITÉS 

EXPLOITATIONS AGRICOLES 

VALEURS 
IMPOSABLES 

(V.I.) 

% DE LA 
V.I.  DE LA 

MUN 

% DE LA V.I.  
DES EXPL. 

AGRI. DE LA 
MRC 

Beaulac-Garthby 5 504 000 21,9 3,2 

Disraeli ville 36 000 0,1 0,0 

Paroisse de Disraeli 7 461 000 17,6 4,4 

Saint-Jacques-le-Majeur 3 433 000 42,2 2,0 

Saint-Fortunat 6 915 000 56,8 4,0 

Saint-Julien 7 054 000 53,2 4,1 

Irlande 15 074 000 42,4 8,8 

Saint-Joseph-de-Coleraine 1 808 000 2,2 1,1 

Sainte-Praxède 5 512 000 22,3 3,2 

Saint-Méthode-de-Frontenac 10 961 000 15,5 6,4 

Sainte-Clotilde-de-Beauce 7 364 34,1 4,3 

Sainte-Anne-du-Lac 151 000 0,7 0,1 

Sacré-Cîur-de-Marie 11 633 000 44,6 6,8 

Thetford-Partie-Sud 6 051 000 6,2 3,5 

Black Lake 622 000 0,6 0,4 

Thetford Mines 1 651 000 0,3 1,0 

Saint-Adrien-dôIrlande 7 579 000 46,6 4,4 

Saint-Jean-de-Brébeuf 11 951 000 69,3 7,0 

Kinnearôs Mills 10 846 000 57,3 6,3 

Pontbriand 6 252 000 24,3 3,7 

Robertsonville 4 053 000 8,0 2,4 

East Broughton 429 000 0,8 0,3 

Sacré-Cîur-de-Jésus 11 910 000 49,3 7,0 

Saint-Pierre-de-Broughton 13 070 000 38,8 7,6 

Saint-Jacques-de-Leeds 13 594 000 46,3 8,0 

MRC des Appalaches 170 913 000 11,6 100 
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Carte 5 VOCATION DOMINANTE AGRICOLE 
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3.4.4 VOCATION DE VILLÉGIATURE 

La vill®giature est ®videmment omnipr®sente autour des diff®rents plans dôeau de la 

MRC. Les six municipalités comprenant des rives autour des Lacs Saint-François et 

Aylmer contribuent à plus de 69 % de la valeur imposable totale des unités de villégiature 

de la MRC. Pour quatre municipalités de la MRC, les valeurs imposables de la vocation 

de villégiature représentent plus de 30 % de leur valeur imposable totale. La municipalité 

de Sainte-Anne-du-Lac, constituée presque entièrement de chalets, se démarque 

particulièrement à ce chapitre. 

Depuis plusieurs années, on assiste à une très forte demande pour des résidences 

riveraines provoquant, dans le marché immobilier, une hausse substantielle de la valeur 

marchande et, par extension, à une augmentation de la valeur imposable des immeubles 

situ®s en bordure des plans dôeau. 
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3.4.4.1 VALEUR IMPOSABLE DES UNITÉS DE VILLÉGIATURE PAR 

MUNICIPALITÉ 

(SELON LES SOMMAIRES DES RĎLES Dô£VALUATION DE 1999) 

MUNICIPALITÉS 

UNITÉS DE VILLÉGIATURE 

VALEURS 
IMPOSABLES 
(V.I.) 

% DE LA 
V.I.  DE LA 
MUN 

% DE LA V.I.  
DES UNITÉS 
DE VILL. DE LA 
MRC 

Beaulac-Garthby 20 990 00 43,6 15,8 

Disraeli ville 1 041 000 1,6 0,8 

Paroisse de Disraeli 16 384 000 38,6 12,3 

Saint-Jacques-le-Majeur 1 360 000 16,7 1,0 

Saint-Fortunat 438 000 3,6 0,3 

Saint-Julien 737 000 5,6 0,6 

Irlande 2 312 000 6,5 1,7 

Saint-Joseph-de-Coleraine 24 768 000 29,7 18,6 

Sainte-Praxède 9 358 000 37,8 7,0 

Saint-Méthode-de-Frontenac 19 959 000 28,3 15,0 

Sainte-Clotilde-de-Beauce 725 000 3,4 0,5 

Sainte-Anne-du-Lac 17 721 80,4 13,3 

Sacré-Cîur-de-Marie 4 372 000 16,8 3,3 

Thetford-Partie-Sud 3 828 000 3,9 2,9 

Black Lake 56 000 0,1 0,0 

Thetford Mines 181 000 0,0 0,1 

Saint-Adrien-dôIrlande 739 000 4,5 0,6 

Saint-Jean-de-Brébeuf 232 000 1,3 0,2 

Kinnearôs Mills 1 516 000 8,0 1,1 

Pontbriand 1 453 000 5,6 1,1 

Robertsonville 364 000 0,7 0,3 

East Broughton 146 000 0,3 0,1 

Sacré-Cîur-de-Jésus 1 3888 000 5,7 1,0 

Saint-Pierre-de-Broughton 2 115 000 6,3 1,6 

Saint-Jacques-de-Leeds 648 000 2,2 0,5 

MRC des Appalaches 132 832 9,0 100 

 

  



MRC des Appalaches Sch®ma dôam®nagement r®vis® 

 35 

Carte 6 VOCATION DOMINANTE DE VILLÉGIATURE 
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3.4.5 VOCATION FORESTIÈRE 

Malgré le fait que la forêt occupe plus de 70 % du territoire de la MRC, sa valeur 

imposable totale ne représente que 1,1 % de la valeur imposable de toutes les 

municipalités de la MRC. Évidemment, ceci sôexplique principalement par le fait que lôon 

retrouve peu de bâtiments dans ce milieu. Ainsi, la valeur imposable du milieu forestier 

ne reflète pas son importance économique ni son apport appréciable dans les différents 

aspects de notre société (environnement, loisir, biodiversité, etc.). 

La forêt constitue un milieu complexe dans lequel de nombreuses autres activités 

sôexercent. Malgr® son faible apport dans la richesse fonci¯re des municipalit®s, elle 

nôen demeure pas moins une occupation du sol pr®pond®rante sur le territoire de la 

MRC. 
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3.4.5.1 VALEUR IMPOSABLE DE LA VOCATION FORESTIÈRE ET DES 

AUTRES IMMEUBLES NON EXPLOITÉS 

(SELON LES SOMMAIRES DES RĎLES Dô£VALUATION DE 1999) 

MUNICIPALITÉS 

FORÊT ET AUTRES IMMEUBLES NON EXPLOITÉS 

VALEURS 
IMPOSABLES 
(V.I.) 

% DE LA 
V.I.  DE LA 
MUN 

% DE LA V.I.  DES UNITÉS 
FORÊT DE LA MRC 

Beaulac-Garthby 1 739 000 6,8 10,3 

Disraeli ville 47 000 0,1 0,3 

Paroisse de Disraeli 1 703 000 4,0 10,1 

Saint-Jacques-le-Majeur 1 590 000 9,4 19,5 

Saint-Fortunat 1 104 6,5  9,1 

Saint-Julien 1 311 000 7,8 9,9 

Irlande 238 000 1,4 0,7 

Saint-Joseph-de-Coleraine 293 000 1,7 0,4 

Sainte-Praxède 2 581 000 10,4 15,3 

Saint-Méthode-de-Frontenac 2 454 000 3,5 14,5 

Sainte-Clotilde-de-Beauce 271 000 1,3 1,6 

Sainte-Anne-du-Lac 0 0,0 0,0 

Sacré-Cîur-de-Marie 10 000 0,0  0,1 

Thetford-Partie-Sud 48 000 0,0 0,3 

Black Lake 493 000 0,5 2,9 

Thetford Mines 24 000 0,0 0,1 

Saint-Adrien-dôIrlande 0 0,0 0,0 

Saint-Jean-de-Brébeuf 91 000 0,5 0,5 

Kinnearôs Mills 225 000 1,2 1,3 

Pontbriand 0 0,0 0,0 

Robertsonville 0 0,0 0,0 

East Broughton 23 000 0,0 0,1 

Sacré-Cîur-de-Jésus 1 447 000 6,0 8,6 

Saint-Pierre-de-Broughton 1 170 000 3,5 6,9 

Saint-Jacques-de-Leeds 36 000 0,0 0,2 

MRC des Appalaches 16 897 000 1,1 100 
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Carte 7 VOCATION FORESTIÈRE 
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3.4.6 ÉQUIPEMENTS RÉCRÉOTOURISTIQUES ET BIENS CULTURELS 

Lôanalyse des ®quipements r®cr®otouristiques et des biens culturels nôa pas pour base 

les sommaires des r¹les dô®valuation. Elle a ®t® plut¹t ®tablie selon une grille qui int¯gre 

des facteurs de pondération selon que le site possède un rayonnement local ou régional 

et selon une estimation du taux de fréquentation. 

Cette analyse ne tient pas compte des nombreuses activités comme les festivals, les 

fêtes et évènements spéciaux qui se déroulent dans plusieurs municipalités à différentes 

p®riodes de lôann®e puisque ces ®l®ments sont difficilement quantifiables et que leur 

r®currence nôest pas n®cessairement assur®e. Il se peut que certains sites ne soient pas 

identifi®s dans la grille dôanalyse. Cette absence est due au fait que le site nô®tait pas 

encore en op®ration lors de lô®tablissement de la grille. 

Lôanalyse (voir le tableau suivant) nous permet de constater quôil existe une dispersion 

relativement importante des différents équipements de nature récréotouristique et des 

biens culturels, patrimoniaux et historiques. Selon la pondération, la plus forte 

concentration de ces éléments se situe dans la ville de Thetford Mines suivie par la 

municipalité de Saint-Méthode-de-Frontenac. Cinq autres municipalités (Saint-Joseph-

de-Coleraine, Disraeli Ville, Thetford-Partie-Sud, Sainte-Prax¯de et Kinnearôs Mills) 

procurent près du tiers de tous les sites identifiés. 
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3.4.6.1 RÉPARTITION DES ACTIVITÉS ET DES ÉQUIPEMENTS DE NATURE 

RÉCRÉOTOURISTIQUE, AINSI QUE LES BIENS PATRIMONIAUX, 

CULTURELS ET HISTORIQUES 
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Carte 8 ÉQUIPEMENTS RÉCRÉOTOURISTIQUES ET BIENS CULTURELS 
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3.4.7 ÉQUIPEMENTS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

La majorité des équipements et des services gouvernementaux sont localisés dans la 

ville de Thetford Mines (plus du tiers de tous les établissements et services 

gouvernementaux). La ville de Disraeli et la municipalit® dôEast Broughton poss¯dent 

chacune pour leur part environ 10 % des services et équipements gouvernementaux. 

Les données du tableau ci-dessous ont été pondérées selon le rayonnement des 

équipements et des services ainsi que selon leur niveau de fréquentation. Seules les 

municipalités possédant des équipements ou des services gouvernementaux sont 

identifiées dans ce tableau. 
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3.4.7.1 RÉPARTITION DES ÉQUIPEMENTS STRUCTURANTS ET DES 

SERVICES GOUVERNEMENTAUX 
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Carte 9 PÔLES DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES GOUVERNEMENTAUX 
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3.4.8 VOCATION RÉSIDENTIELLE 

Lôensemble des immeubles inscrits aux r¹les dô®valuation comme usage résidentiel 

représente plus de 54 % de la valeur imposable de toute la MRC. Les habitations 

unifamiliales sont largement dominantes et reflètent une valeur distinctive de notre 

soci®t®. Toutefois, ce mode dôoccupation exige des infrastructures dont les co¾ts 

dôimplantation et de maintien sont nettement sup®rieurs ¨ un mode dôoccupation du sol 

beaucoup plus dense. ê lôint®rieur des noyaux urbains, les ®lus municipaux doivent donc 

tenir compte de ces facteurs afin de permettre le développement de leurs communautés 

tout en visant une rationalisation des coûts liés à ce type de développement. Par ailleurs, 

la dispersion et lô®loignement des r®sidences dans le milieu rural ne sont pas sans effet 

sur les coûts relatifs aux infrastructures routières. De plus, dans certains secteurs, les 

usages non agricoles peuvent affecter sérieusement la vocation première de ce milieu. 

 

3.4.9 LES AXES ROUTIERS MAJEURS 

Puisque le réseau routier représente l'ossature de l'aménagement et du développement 

du territoire, la MRC des Appalaches vise à améliorer au maximum son infrastructure 

routière. Afin de représenter adéquatement l'importance de ces axes routiers, le concept 

de l'organisation spatiale reprend la classification du réseau routier supérieur telle 

qu'identifiée par le ministère des Transports. Ainsi, les routes 112, 161 et 165 

correspondent au réseau routier national. La section de la route 269 située au nord-est 

de la route 112 ainsi que le chemin de Stratford sont, pour leurs parts, identifiés au 

réseau régional. Les routes 263, 267, 271 ainsi que le segment sud-est de la route 269 

se classent dans le réseau collecteur tout comme le chemin du septième rang à Saint-

Adrien-d'Irlande et le chemin de Saint-Julien. À ce réseau collecteur, la MRC des 

Appalaches ajoute la route 216 correspondant aux chemins Craig et Gosford. Cette 

route, en plus de relier les municipalités de Saint-Fortunat, Saint-Jacques-le-Majeur-de-

Wolfestown, Saint-Julien, Irlande, Saint-Adrien-d'Irlande, Saint-Jean-de-Brébeuf, 

Kinnear's Mills et Saint-Jacques-de-Leeds, constitue une voie touristique et patrimoniale 

d'une importance majeure pour la MRC des Appalaches. 
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4 LES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE 

4.1 TERMINOLOGIE 

Aux fins dôapplications des dispositions du sch®ma dôam®nagement r®vis®, ¨ moins que 

le contexte ne comporte un sens différent, les mots ou expressions qui suivent signifient : 

 

Équipements ou services communautaires 

Usages à caractère public, semi-public ou institutionnel, destinés à des activités 

de loisirs et de sports, éducationnelles, religieuses, communautaires ou 

culturelles (garage municipal, station de recherche gouvernementale, centre 

dôentretien du MTQ, centre dôaccueil pour personnes ©g®es, services sociaux et 

médicaux, les écoles privées ou publiques, générales ou spécialisées, les 

garderies, les églises, chapelles, presbytères, cimetières). 

 

Services dôutilit®s publics 

Services de nature publique ou privée, comprenant entre autres : les réseaux de 

transport, de distribution de lô®lectricit®, de gaz, dôeau potable, de communication 

et de collecte des eaux usées. 

 

4.2 LôAFFECTATION AGRICOLE 

Lôespace qui peut °tre associ® au milieu rural couvre une superficie de 1720 kilom¯tres 

carrés soit environ 90 % du territoire de la MRC des Appalaches. La population des 18 

municipalités associées au milieu rural est de 12 575 personnes (28 % de la population 

de la MRC), ce qui r®sulte en une faible densit® dôoccupation de 7,3 habitants au 

kilomètre carré comparativement à 111 pour les municipalités formant les milieux 

urbains. Bien que lôensemble des ®l®ments d®mographique, ®conomique, social, culturel 

et environnement déterminent la complexité de la problématique du monde rural, le 

sch®ma dôam®nagement traite de fa­on plus sp®cifique de la r®partition de la trame 
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spatiale rurale et de la coexistence des diff®rentes occupations du sol que lôon y retrouve 

(lôaffectation du sol). 

Comme il a ®t® d®montr® dans le concept de lôorganisation spatiale (chapitre pr®c®dent), 

la valeur imposable des unit®s dô®valuation associ®es ¨ lôagriculture repr®sente 10,48 % 

de la valeur imposable de tous les types dôunit®s dô®valuation de lôensemble des 

municipalités de la MRC. Cette proportion est supérieure aux valeurs imposables totales 

des commerces (9,71 %) ou des industries (8,41 %). Ainsi, du strict point de vue des 

finances municipales, lôagriculture constitue un des principaux revenus pour la plupart 

des municipalités rurales. 

La for°t, lôagriculture et la vill®giature constituent les principales activit®s qui 

caractérisent le milieu rural de notre MRC. Bien que les noyaux urbains (villages) fassent 

partie intégrante du paysage rural, ils sont toutefois traités dans le dossier de 

lôurbanisation. 

Lors de lôentr®e en vigueur de la zone agricole d®sign®e en 1980, celle-ci couvrait 

141 255 hectares ce qui représente 72 % du territoire de la MRC. Environ 54 % de cette 

zone est occupé par les exploitations agricoles (76 780 hectares). Côest donc environ 

40 % de tout le territoire qui est utilisé à des fins de production agricole. 

 

4.2.1 PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DES ACTIVITÉS AGRICOLES 

RÉGIONALES 

Sur le territoire de la MRC, le nombre dôexploitations agricoles d®cro´t depuis plusieurs 

années (1 080 en 1971 et 825 en 1996, soit une baisse de 24 %). Inversement, la 

superficie des exploitations tend à augmenter, passant de 85 hectares en 1971 à 

93 hectares en 1996, tandis que la moyenne des ventes par ferme est passée, dans le 

même temps, de 5 600 $ à 71 103 $. 

On constate également que la forme juridique de possession des fermes a connu une 

importante mutation depuis 1981. Les fermes individuelles à propriétaire unique 

représentaient 96 % de toutes les exploitations tandis quôen 1996 ce type de possession 

est passé à 65 %. Les entreprises agricoles, possédées en société, sont de plus en plus 

nombreuses et reflètent une tendance marquée vers la transformation de la ferme 

familiale en complexe agricole hautement spécialisé. Paradoxalement, on constate que 
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lôagriculture ¨ temps partiel, qui ®tait autrefois un ph®nom¯ne marginal, repr®sente 

aujourdôhui environ 64 % des exploitations1. Produisant à plus petite échelle, elle génère 

environ 10 % des recettes monétaires agricoles avec approximativement 20 % des actifs 

agricoles et 30 % de la superficie des fermes. 

En termes de retomb®es ®conomiques, lôensemble des exploitations agricoles de la 

MRC, en 1996, a généré des dépenses de 44 475 573 $, dont 5 009 734 $ uniquement 

en salaires. Les revenus bruts des activités agricoles ont été de 58 659 944 $. 

 

4.2.2 STATISTIQUES RELATIVES ê LôACTIVIT£ AGRICOLE DANS LA MRC DES 

APPALACHES 

TABLEAU 3 ÉVOLUTION DU NOMBRE DE FERMES 

 

 

ANNÉE 

 

NOMBRE DE 
FERMES 

 

SUPERFICIE 
MOYENNE DES 
FERMES (ha) 

 

VENTE MOYENNE 
DES FERMES ($) 

% DE FERMES 
AYANT DES VENTES 

DE 

2 500 $ ET PLUS 

1971 

1981 

1986 

1991 

1996 

1 080 

950 

844 

779 

825 

85 

84 

91 

94 

93 

5 600 

24 100 

40 100 

60 563 

71 103 

61 

71 

83 

92 

92 

Sources : Profil socio-économique de la MRC des Appalaches produit par le C.R.C.D.  
Chaudière-Appalaches, 1992 et 1994. Ministère de lôAgriculture, des P°cheries et de 
lôAlimentation du Qu®bec, 1996. 

 

  

 

1 On peut considérer comme une exploitation agricole à temps partiel, les fermes dont moins de la moitié du 

revenu familial provient de lôagriculture. De fa­on g®n®rale, les exploitations dont les ventes agricoles annuelles 

sont inférieures à 50 000 $ sont représentatives de ce groupe. 
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TABLEAU 4 ÉVOLUTION DU REVENU DE FERMES (1991-1996) 

REVENUS EN $ 1991 1996 

 NOMBRE POURCENTAGE NOMBRE POURCENTAGE 

<2 500 59 7,6 68 8,2 

2 500 - 4 999 105 13,5 76 9,2 

5 000 - 9 999 100 12,8 87 10,5 

10 000 - 24 999 156 20,0 152 18,4 

25 000 - 49 999 94 12,1 146 17,7 

50 000 - 99 999 127 16,3 106 12,8 

100 000 - 
 249 000 

109 14,0 148 17,9 

250 000 -  
499 999 

22 2,8 31 3,9 

5 000 000 et plus 7 0,9 11 1,4 

Total 779 100,0 825 100,0 

Sources :  Minist¯re de lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation du Qu®bec, 1996. 

 

TABLEAU 5 TYPES DE PRODUCTION AGRICOLE (1996) 

PRODUCTIONS 
NOMBRE DE 

FERMES2 
POURCENTAGE 

Produits laitiers 183 24,2 

Bovins de boucherie 166 21,9 

Porcs 39 5,2 

Volailles 7 0,9 

Blé 0 0,0 

Céréales et graines oléagineuses (excluant le 
blé) 

2 0,3 

Grandes cultures (excluant les céréales et les 
graines oléagineuses) 

30 4,0 

Fruits 3 0,4 

Spécialités diverses 305 40,2 

Combinaison de bétail 10 1,3 

Légumes 0 0,0 

Autres combinaisons 12 1,6 

Total 757 100 

Source : Minist¯re de lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation du Qu®bec, 1996. 

 

2 Fermes déclarant des revenus agricoles totaux bruts de 2 500  $ et plus par année.  
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TABLEAU 6 RÉPARTITION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES DE LA MRC 
DES APPALACHES 

selon le type de production et le premier revenu (1998)  

Types de 
production 

0 - 49 999 
50 000 - 
249 999 

250 000 - 
499 999 

500 000 - 
1 000 000 

Total 
 

 nbre % nbre % nbre % nbre % nbre % 

Acériculture 144 75,0 47 24,5 1 0,5 0 0,0 192 31,7 

Bovins laitiers 20 11,5 137 78,7 16 9,2 1 0,6 174 28,7 

Bovins de 
boucherie 

118 76,6 33 21,4 3 2,0 0 0,0 154 25,4 

Porcs 1 2,9 13 37,1 7 20,0 14 40,0 35 5,9 

Horticulture 5 35,7 9 64,3 0 0,0 0 0,0 14 2,3 

Ovins 12 92,3 1 7,7 0 0,0 0 0,0 13 2,1 

Volailles 1 20,0 2 40,0 2 40,0 0 0,0 5 0,8 

Autres 10 52,6 6 31,6 2 10,5 1 5,3 19 3,1 

Total 311 51,3 248 41,0 31 5,1 16 2,6 606 100, 

Source : Minist¯re de lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation du Qu®bec

 Carte du profil du premier revenu agricole 1998 
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TABLEAU 7 NOMBRE DôEXPLOITATIONS AGRICOLES PAR MUNICIPALIT£ 
SELON LE TYPE DE PRODUCTIONS (1998) 

Municipalités 

A
c
é

ri
c
u
lt
u

re
 

B
o

v
in

s
 l
a
it
ie

rs
 

B
o

v
in

s
 d

e
 

 b
o
u

c
h
e

ri
e
 (

1
) 

P
o

rc
s
 

H
o

rt
ic

u
lt
u

re
  

(2
) 

O
v
in

s
 

V
o

la
ill

e
s
 

A
u

tr
e

s
 (

3
) 

T
o
ta

l 

Beaulac-Garthby 1 7 9 1 0 1 0 3 22 

Black Lake 1 0 5 0 0 0 0 0 6 

Disraeli (V) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Disraeli (P) 1 3 10 5 2 0 0 1 22 

East Broughton 0 1 2 0 0 0 0 0 3 

Irlande 19 15 17 2 2 1 0 1 57 

Kinnearôs Mills 14 8 5 1 1 1 0 2 32 

Pontbriand 2 1 6 1 0 2 0 1 13 

Robertsonville 1 1 2 1 0 1 0 1 7 

Sacré-Coeur-de-Jésus 7 23 16 2 0 0 0 0 48 

Sacré-Cîur-de-Marie 2 8 15 3 0 1 0 0 29 

Saint-Adrien-dôIrlande 8 13 5 0 0 0 0 0 26 

Sainte-Anne-du-Lac 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Sainte-Clotilde-de-Beauce 21 7 6 1 2 0 0 1 38 

Sainte-Praxède 1 3 1 4 0 1 0 0 10 

Saint-Fortunat 4 14 2 0 2 1 0 1 24 

Saint-Jacques-de-Leeds 26 16 9 4 1 1 3 0 60 

Saint-Jacques-le-Majeur 7 1 1 0 0 1 0 2 12 

Saint-Jean-de-Brébeuf 24 7 8 2 0 0 0 2 43 

Saint-Joseph-de-Coleraine 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

Saint-Julien 9 9 7 4 0 0 0 1 30 

Saint-Méthode 17 13 12 3 3 1 2 1 52 

Saint-Pierre-de-Broughton 23 15 8 1 1 1 0 1 50 

Thetford Mines 0 7 2 0 0 0 0 0 9 

Thetford-Partie-Sud 4 2 5 0 0 0 0 1 12 

Total 192 174 154 35 14 13 5 19 606 

(1)  Bovins de boucherie et veaux lourds 

(2)  Arbres de Noël, cultures abritées, légumes frais, pépinière ornementale plein champs et 
pommes 

(3)  Apiculture, bisons, chèvres, sangliers, animaux à fourrure, aquiculture, fourrages pour 
vente, vente de bois et autres 
Source : Minist¯re de lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation du Qu®bec  
 Carte du profil agricole du premier revenu 1998 
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4.2.3 PROBL£MATIQUES RELATIVES ê LôAGRICULTURE 

Il est admis que lôagriculture constitue une activit® ®conomique essentielle pour la MRC 

des Appalaches et quôelle demande dô°tre pratiqu®e sur des territoires que lôon retrouve 

exclusivement à la campagne. Cependant, les exploitations agricoles ne sont pas les 

seules ¨ occuper cet espace. Dôautres activit®s, souvent compl®mentaires (exemple : 

lôac®riculture, lôagrotourisme) et parfois divergentes (en autre, la vill®giature) se situent 

également dans le milieu rural. Le partage de cet espace constitue sommairement 

lô®l®ment que la MRC doit obligatoirement traiter dans le sch®ma dôam®nagement. Ainsi, 

dans lôexercice de la planification de lôam®nagement du territoire, la probl®matique ayant 

trait à la cohabitation des usages sera considérée sous deux aspects : la protection et 

la mise en valeur des activités agricoles tandis que le déclin des collectivités rurales 

correspondra au second volet de cette problématique. 

 

4.2.3.1 COHABITATION DES USAGES 

Sans prétendre cerner de façon exhaustive toute la question de la cohabitation des 

usages sur le territoire rural, certains éléments, qui concernent expressément 

lôam®nagement du territoire, peuvent °tre identifi®s. 

Essentiellement, les problèmes liés à la cohabitation des usages en milieu rural 

proviennent de lôimportante modification au sein de la population rurale. Jadis, 

totalement habit®e par une population directement tributaire de lôagriculture, la 

campagne sôest graduellement transform®e par lôapparition dôune population non 

agricole qui, dans la majorité des municipalités, est maintenant supérieure à la 

population agricole. Les causes de ce phénomène sont multiples. Elles proviennent, en 

autres des pratiques agricoles elles-mêmes qui, en se modernisant, ont libéré une 

importante main-dôîuvre. Elles sont issues ®galement dôune transformation de la 

soci®t® dont lôun des faits marquants est lôapparition de la classe moyenne poss®dant 

les capacités (ressources pécuniaires) dôacc®der ¨ une meilleure qualit® de vie. 

Lô®talement urbain et les banlieues sont des cons®quences de ce nouveau ph®nom¯ne. 

La structure du milieu rural fut ainsi graduellement transformée et la multiplication 

dôusages non agricoles (particuli¯rement les résidences) a souvent entraîné la 

d®structuration de lôespace agricole.   
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Lôadoption de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-

41.1), en ®tablissant la zone agricole, a permis dôidentifier un territoire o½ les activit®s 

agricoles ont la prépondérance. Cependant, la Loi modifiant la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles et dôautres dispositions l®gislatives (Projet de loi 

no 184, 2001, chapitre 35) attribue de nouvelles responsabilités à la MRC. Ainsi, « elles 

devront exercer leurs pouvoirs habilitants en mati¯re dôam®nagement et dôurbanisme 

avec lôobjectif de favoriser lôutilisation prioritaire du sol ¨ des fins dôactivit®s agricoles. 

Elles devront, en outre, assurer la p®rennit® dôune base territoriale pour la pratique de 

lôagriculture et favoriser, dans une perspective de d®veloppement durable, la protection 

et le développement des activités et des entreprises agricoles dans la zone agricole ». 

Selon cet énoncé, la MRC doit planifier lôam®nagement et le d®veloppement du 

territoire agricole en accordant la priorité aux activités et aux entreprises agricoles 

en zone agricole, dans le respect des particularités du milieu, de manière à 

favoriser le développement économique de la région. 

La MRC des Appalaches souscrit à cette orientation gouvernementale et établit sa 

politique dôam®nagement du territoire en identifiant des m®canismes qui permettront 

dôassurer la protection dôune base territoriale pour la pratique et le d®veloppement des 

activités agricoles. De plus, la MRC entend assurer une cohabitation harmonieuse des 

utilisations agricoles et non agricoles en zone agricole et ¨ lôinterface de la zone agricole 

et des secteurs bâtis afin de freiner le déclin des collectivités rurales et leur permettre 

un développement qui soit en accord avec les réalités du milieu. 

 

4.2.4 LA GRANDE ORIENTATION RELATIVE ê LôAGRICULTURE 

Comme il a ®t® ®nonc® pr®c®demment, lôagriculture constitue un levier ®conomique 

important pour la région et son développement est directement tributaire au maintien 

dôun territoire o½ les contraintes doivent °tre maintenues ¨ un niveau minimal. Par 

ailleurs, une r®elle gestion de la zone agricole doit aussi privil®gier une vue dôensemble 

du monde rural ce qui sous-entend que lôon doit ®galement prendre en consid®ration la 

survie des collectivités rurales. 
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Ces deux pr®occupations permettent dôidentifier la grande orientation suivante : 

 

PLANIFIER LôAM£NAGEMENT ET LE D£VELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

AGRICOLE EN ACCORDANT LA PRIORITÉ AUX ACTIVITÉS ET AUX 

EXPLOITATIONS AGRICOLES EN ZONE AGRICOLE, DANS LE RESPECT DES 

PARTICULARITÉS DU MILIEU, DE MANIÈRE À FAVORISER, DANS UNE 

PERSPECTIVE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE, LE DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE DE LA RÉGION 

 

 

4.2.4.1 LES OBJECTIFS VISÉS PAR CETTE ORIENTATION 

Le maintien et le développement des communautés rurales sont généralement 

tributaires dôun certain dynamisme agricole. En ce sens, il importe de préserver le 

milieu agricole en favorisant lôutilisation prioritaire du sol ¨ des fins agricoles. Le 

sch®ma dôam®nagement doit ®galement contribuer ¨ protéger et à mettre en valeur la 

ressource agricole de façon à assurer son développement durable. Il est de plus 

souhaitable dôassurer une cohabitation harmonieuse des utilisations agricoles et 

non agricoles en zone agricole et à la frontière commune de la zone agricole et 

des secteurs bâtis ainsi que de permettre une utilisation plus variée du sol par des 

usages compl®mentaires et compatibles avec lôagriculture dans les secteurs à 

moindre dynamisme et à moindre potentiel agricole. Finalement, il est essentiel de 

limiter lô®talement des usages non agricoles et de restreindre les possibilit®s de 

situations conflictuelles. 

La MRC entend également favoriser la revitalisation du milieu rural et contribuer au 

maintien de la viabilité économique de plusieurs municipalités qui doivent composer 

avec un abandon progressif de certains secteurs. De plus, la MRC désire mettre en 

place des m®canismes propices ¨ lôimplantation de productions agricoles dites 

émergentes et/ou de taille plus modeste contribuant ainsi à la rétention des populations 

rurales existantes et ¨ lôarriv®e de nouvelles familles. 

Modifié par règlement no 116, a. 2 
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4.2.4.2 LES MOYENS DE MISE EN íUVRE 

Le principal moyen de mise en îuvre, permettant de reconna´tre et de d®velopper le 

milieu agricole comme élément majeur du développement régional, consiste en la 

d®limitation dôune aire dôaffectation agricole en fonction des caract®ristiques propres au 

milieu et aux utilisations existantes et souhaitables.   

En effet, quatre aires dôaffectation agricole sont retenues au niveau du sch®ma 

dôam®nagement en ce qui concerne le territoire de la zone agricole permanente : lôaire 

dôaffectation agricole dynamique, lôaire dôaffectation agricole, lôaire dôaffectation 

agroforestière et lôaire dôaffectation îlots déstructurés.   

Les quatre aires dôaffectations sont repr®sent®es sur la carte des grandes affectations 

du territoire pr®sent® ¨ lôannexe A. Cependant, pour une meilleure reconnaissance des 

157 îlots déstructurés de la MRC, ceux-ci sont repr®sent®s ¨ lôannexe cartographique. 

LôHarmonisation des diff®rentes occupations du sol ¨ lôint®rieur de ces aires dôaffectation 

sera assurée par les usages autorisés en regard de la grande orientation et des objectifs 

qui ont été présentés aux articles 4.2.4 et 4.2.4.1. 

Lô®tablissement de param¯tres pour la d®termination des distances s®paratrices relatifs 

¨ la gestion des odeurs en milieu agricole constitue un moyen de mettre en îuvre la 

grande orientation visant le milieu rural, en plus de la délimitation des différentes aires 

dôaffectation. De plus, de nouvelles distances s®paratrices relatives ¨ lô®pandage des 

engrais de ferme et de nouvelles distances séparatrices applicables aux nouvelles 

résidences construites dans les affectations agricole dynamique, agricole et 

agroforestière sont mises en place. Ces paramètres sont présentés au document 

complémentaire. 

La MRC pr®cise quôun r¯glement sur les PIIA (plans dôimplantation et dôint®gration 

architecturale) ne pourra en aucun cas être utilisé pour interdire un usage agricole ou 

pour contrôler le développement des entreprises agricoles. Par exemple, un règlement 

sur les PIIA ne pourra pas contenir de dispositions concernant la gestion des élevages 

ou des objets visés par le Règlement sur les exploitations agricoles (L.R.Q., c. Q-2, r. 

26).  

Remplacé par règlement no 150, a. 2 
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4.2.4.2.1 AFFECTATION AGRICOLE DYNAMIQUE 

Dans la MRC des Appalaches, lôagriculture se caract®rise principalement par des 

exploitations en production animale incluant des territoires voués aux fourrages et aux 

p©turages. ê lôint®rieur de la zone agricole permanente, il a ®t® ®tabli une affectation 

agricole dynamique qui correspond aux secteurs les plus dynamiques par la 

concentration dôexploitations et dôactivit®s agricoles. Ces secteurs sont exclusivement 

réservés à des fins agricoles ou à des activités non agricoles liées directement à 

lôexploitation agricole. 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 

 

4.2.4.2.1.1 CARACT£RISTIQUES DE LôAFFECTATION AGRICOLE DYNAMIQUE 

¶ Lôactivit® agricole fait montre dôun dynamisme ®vident par : 

o La prédominance des usages agricoles; 

o Le regroupement dôexploitations agricoles importantes et vari®es; 

o La prédominance de terres en culture (culture à aire ouverte); 

¶ Lôoccupation du sol est peu d®structur®e; 

¶ La friche a limité sa progression depuis quelques années; 

¶ Les terres identifiées se retrouvent toutes en zone agricole permanente; 

¶ Les terres offrent des perspectives de mise en valeur à des fins agricoles à 

encourager pour lôavenir (expansion des exploitations en place, nouveaux 

cheptels, nouvelles cultures). 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 

 

4.2.4.2.1.2 VOCATION 

Territoire affecté prioritairement aux différentes pratiques agricoles et forestières et aux 

différents usages agricoles. 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 

 



MRC des Appalaches Sch®ma dôam®nagement r®vis® 

 60 

4.2.4.2.1.3 CAT£GORIES DôACTIVIT£S ET DôUSAGES AUTORIS£S 

RESSOURCE 

¶ Les exploitations agricoles et forestières; 

¶ Les exploitations minières, carrières, gravières et sablières; 

¶ Les abris sommaires en milieu bois® o½ un seul b©timent, devant servir dôabri sur 

un lot bois® vacant ou un ensemble de lots bois®s vacants dôune superficie 

minimale de dix (10) hectares, est autorisé. Ce bâtiment sommaire ne doit pas 

°tre pourvu dôeau courante et doit °tre constitu® dôun seul plancher dôune 

superficie au sol nôexc®dant pas 20 mètres carrés (20 m²); 

 

COMMERCE ET SERVICE 

¶ Les activités commerciales et les services complémentaires aux activités 

agricoles ou forestières et liés à une entreprise agricole ou forestière sous 

certaines conditions : 

o Le commerce doit être intégré à une entreprise agricole. Seule la vente 

de produits provenant de la production de cette entreprise agricole est 

autorisée; 

o Les services dôh®bergement et de restauration sont autoris®s uniquement 

comme usage complémentaire à une exploitation agricole ou forestière 

et ils doivent °tre op®r®s sur le site m°me de lôexploitation agricole ou 

forestière. 

¶ Les activités commerciales et de service ayant déjà obtenu une autorisation de 

la CPTAQ avant le 10 octobre 2002; 

 

INDUSTRIE 

¶ Les activités industrielles complémentaires aux activités agricoles ou forestières 

et liées à une entreprise agricole ou forestière sous certaines conditions : 

o Lôindustrie doit °tre int®gr®e ¨ une exploitation agricole ou foresti¯re. 

Seule la première transformation liée aux ressources agricoles ou 

forestières est autorisée. 
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¶ Les activités industrielles ayant déjà obtenu une autorisation de la CPTAQ avant 

le 10 octobre 2002; 

 

PUBLIC 

¶ Les services dôutilit® publics (selon la terminologie ¨ lôarticle 4.1); 

¶ Les équipements ou services communautaires (selon la terminologie à 

lôarticle 4.1) ayant déjà obtenu une autorisation de la CPTAQ avant le 

10 octobre 2002; 

 

RÉSIDENTIEL 

¶ Les résidences unifamiliales isolées selon les dispositions du document 

complémentaire. 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 

 

4.2.4.2.2 AFFECTATION AGRICOLE  

Tout comme lôaffectation agricole dynamique, cette affectation se trouve en zone 

agricole permanente. Les exploitations et les activités agricoles sont encore présentes, 

mais de fa­on moins importante que dans lôaffectation agricole dynamique. Il y a des 

superficies forestières parfois caractérisées pas des activités acéricoles. Cette 

affectation se veut le prolongement de lôaffectation agricole dynamique, ¨ lôexception que 

les commerces et les industries complémentaires aux activités agricoles ou forestières 

seront permis dans cette affectation. 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 

 

4.2.4.2.2.1 CARACT£RISTIQUES DE LôAFFECTATION AGRICOLE  

¶ Lôactivit® agricole fait montre dôun certain dynamisme par : 

o La prédominance des usages agricoles; 

o Le regroupement dôexploitations agricoles; 

o La présence de terres en culture; 
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¶ Lôoccupation du sol est peu d®structur®e; 

¶ Les terres en friche sont peu présentes; 

¶ Il y a des espaces boisés comportant couvent des érablières; 

¶ Les terres identifiées se retrouvent toutes en zone agricole permanente; 

¶ Les terres offrent des perspectives de mise en valeur à des fins agricoles à 

encourager pour lôavenir (expansion des exploitations en place, nouveaux 

cheptels, nouvelles cultures). 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 

 

4.2.4.2.2.2 VOCATION 

Territoire affecté prioritairement aux différentes pratiques agricoles et forestières et aux 

différents usages agricoles, avec de faibles possibilités dôhabitations, sous certaines 

conditions, sôint®grant de fa­on harmonieuse au milieu et pr®sentant une tr¯s faible 

densité. 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 

 

4.2.4.2.2.3 CAT£GORIES DôACTIVIT£S ET DôUSAGES AUTORIS£S 

Outre les activit®s et usages autoris®s dans lôaffectation agricole dynamique, ceux-ci 

sont également autorisés : 

 

COMMERCE ET SERVICE 

¶ Les activités commerciales ou de services complémentaires aux activités 

agricoles ou forestières sous certaines conditions : 

o Le commerce doit offrir des produits ou des services connexes à 

lôagriculture ou ¨ la foresterie. Lô®tablissement de commerce ou de 

service doit donc apporter un compl®ment ¨ lôactivit® agricole ou 

foresti¯re par la relation fonctionnelle quôil entretient avec lôagriculture ou 

la forêt; 

o Il doit °tre d®montr® que lô®tablissement ne peut °tre implant® dans le 

p®rim¯tre dôurbanisation; 
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o Il doit être démontré que le lot correspond à un site comportant un 

minimum dôimpacts sur lôagriculture; 

 

INDUSTRIE 

¶ Les activités industrielles complémentaires aux activités agricoles ou forestières 

sous certaines conditions : 

o Lôactivit® industrielle doit °tre compl®mentaire ¨ la transformation des 

ressources agricoles et forestières; 

o Lôactivit® industrielle doit °tre situ®e ¨ lôint®rieur dôun b©timent existant 

avant lôentr®e en vigueur du sch®ma dôam®nagement r®vis® (10 octobre 

2002); 

o Il doit °tre d®montr® que lô®tablissement ne peut °tre implant® dans le 

p®rim¯tre dôurbanisation; 

o Il doit être démontré que le lot correspond à un site comportant un 

minimum dôimpacts sur lôagriculture; 

 

RÉSIDENTIEL 

¶ Les résidences unifamiliales isolées sur des unités foncières vacantes de 

90 hectares et plus, selon les dispositions du document complémentaire. 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 

 

4.2.4.2.3 AFFECTATION AGROFORESTIÈRE  

Dans cette affectation, les exploitations et les activités agricoles sont beaucoup moins 

présentes et plus dispersées sur le territoire comparativement aux affectations agricoles 

dynamiques et agricoles. Cette affectation correspond à des secteurs où la forêt est 

prédominante et où les activités acéricoles y sont plus importantes. Il y a également une 

pr®sence plus grande dôactivit®s non agricoles telles que des r®sidences nôappartenant 

pas à un agriculteur ou des commerces. Ainsi, même si cette affectation est en zone 

agricole permanente, elle permet certains usages et activités non agricoles tout en 

tenant compte de conditions qui permettent la cohabitation harmonieuse entre les 

activités agricoles et les activités non agricoles. La plupart des terrains vacants où il y a 

une possibilité de construction résidentielle se trouvent dans cette affectation. 



MRC des Appalaches Sch®ma dôam®nagement r®vis® 

 64 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 

 

4.2.4.2.3.1 CARACT£RISTIQUES DE LôAFFECTATION AGROFORESTIÈRE  

¶ Les champs en culture y sont soit isolés, soit marginaux; 

¶ Le territoire est dominé par de grands ensembles forestiers; 

¶ Le territoire est souvent dominé par des érablières; 

¶ Lôoccupation du sol est d®structur®e et plusieurs usages et activit®s non 

agricoles y sont présents; 

¶ La friche est plus présente et certains secteurs sont reboisés; 

¶ Les caractéristiques physiques du milieu laissent parfois entrevoir peu de 

perspectives réalistes de mise en valeur agricole de ce territoire (fortes pentes, 

affleurements rocheux, etc.); 

¶ Les terres identifiées se retrouvent toutes en zone agricole permanente; 

¶ Ce territoire est dominé par des sols de classe 7. 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 

 

4.2.4.2.3.2 VOCATION 

Affectation vou®e davantage ¨ lôac®riculture, ¨ la foresterie et ¨ lôagriculture avec une 

possibilit® dôhabitations sous certaines conditions sôint®grant de fa­on harmonieuse au 

milieu et présentant une faible densité. Afin de permettre une occupation plus dynamique 

du territoire agricole et ainsi permettre lôimplantation de nouvelles r®sidences, 

lôaffectation agroforesti¯re a ®t® scind®e en trois sous-cat®gories soient lôaffectation 

agroforestière de type 1, lôaffectation agroforesti¯re de type 2 et lôaffectation 

agroforestière de type 3. 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 
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4.2.4.2.3.3 CAT£GORIES DôACTIVIT£S ET DôUSAGES AUTORIS£S 

Les activités et usages autorisés dans les affectations agricoles dynamiques et agricoles 

sont autoris®s dans lôaffectation agroforesti¯re. Pour les r®sidences, il faut se rapporter 

aux conditions ci-dessous : 

 

RÉSIDENTIEL 

¶ Les résidences unifamiliales isolées sur des unités foncières vacantes de 

20 hectares et plus dans lôaffectation agroforesti¯re de type 1, de 10 hectares et 

plus dans lôaffectation agroforesti¯re de type 2 et de 5 hectares et plus dans 

lôaffectation agroforesti¯re de type 3, selon les dispositions du document 

complémentaire. 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 

 

4.2.4.2.4 AFFECTATION ÎLOTS DÉSTRUCTURÉS  

Les îlots déstructurés sont définis comme des entités ponctuelles de superficie 

restreinte, perturb®s par lôaddition au fil du temps dôusages non agricoles et ¨ lôint®rieur 

desquelles subsistent de rares lots vacants enclav®s et irr®cup®rables pour lôagriculture3. 

Ces ´lots d®structur®s nôont donc, en pratique, aucune incidence sur la protection du 

territoire et des activités agricoles à long terme, puisque les espaces libres seront 

comblés par des résidences. Des dispositions particulières de lotissement et 

dôimplantation résidentielle sont prévues dans ces secteurs et sont décrites au document 

complémentaire. 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 

 

4.2.4.2.4.1 CARACTÉRISTIQUES DES ÎLOTS DÉSTRUCTURÉS  

¶ Les îlots déstructurés se trouvent tous en zone agricole permanente; 

 

3 Définition tirée de : Les orientations gouvernementales en mati¯re dôam®nagement, la 
protection du territoire et des activités agricoles, document complémentaire révisé, décembre 
2001. 
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¶ Les îlots déstructurés se situent en bordure de rues ou routes existantes; 

¶ Il y a une concentration dôusages non agricoles, particuli¯rement des usages 

résidentiels; 

¶ De rares terrains vacants sont disponibles dans les îlots déstructurés et sont 

propices à la construction de résidences. 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 

 

4.2.4.2.4.2 VOCATION 

Affectation principalement consacrée à une activité résidentielle en milieu rural, sans 

possibilit® de desserte par lô®gout ou lôaqueduc, sauf dans deux ´lots d®structur®s 

clairement identifi®s au document compl®mentaire. Lôaffectation ´lots d®structur®s est 

subdivisée en deux types distincts soient les îlots déstructurés avec morcellement 

(type 1) et les îlots déstructurés sans morcellement (type 2). 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 

 

4.2.4.2.4.3 CAT£GORIES DôACTIVIT£S ET DôUSAGES AUTORIS£S 

RESSOURCE 

¶ Les exploitations agricoles et forestières; 

¶ Les exploitations minières, carrières, gravières et sablières; 

¶ Les abris sommaires en milieu bois® o½ un seul b©timent, devant servir dôabri sur 

un lot bois® vacant ou un ensemble de lots bois®s vacants dôune superficie 

minimale de dix (10) hectares, est autorisé. Ce bâtiment sommaire ne doit pas 

°tre pourvu dôeau courante et doit °tre constitu® dôun seul plancher dôune 

superficie au sol nôexc®dant pas 20 mètres carrés (20 m²); 

 

COMMERCE ET SERVICE 

¶ Les activités commerciales et les services complémentaires aux activités 

agricoles ou forestières et liés à une entreprise agricole ou forestière sous 

certaines conditions : 
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o Le commerce doit être intégré à une entreprise agricole. Seule la vente 

de produits provenant de la production de cette entreprise agricole est 

autorisée; 

o Les services dôh®bergement et de restauration sont autoris®s uniquement 

comme usage complémentaire à une exploitation agricole ou forestière 

et ils doivent °tre op®r®s sur le site m°me de lôexploitation agricole ou 

forestière. 

¶ Les activités commerciales ou de services complémentaires aux activités 

agricoles ou forestières sous certaines conditions : 

o Le commerce doit offrir des produits ou des services connexes à 

lôagriculture ou ¨ la foresterie. Lô®tablissement de commerce ou de 

service doit donc apporter un compl®ment ¨ lôactivit® agricole ou 

foresti¯re par la relation fonctionnelle quôil entretient avec lôagriculture ou 

la forêt; 

o Il doit °tre d®montr® que lô®tablissement ne peut °tre implant® dans le 

p®rim¯tre dôurbanisation; 

o Il doit être démontré que le lot correspond à un site comportant un 

minimum dôimpacts sur lôagriculture; 

¶ Les activités commerciales et de service ayant déjà obtenu une autorisation de 

la CPTAQ avant le 10 octobre 2002; 

 

INDUSTRIE 

¶ Les activités industrielles complémentaires aux activités agricoles ou forestières 

et liées à une entreprise agricole ou forestière sous certaines conditions : 

o Lôindustrie doit °tre int®gr®e ¨ une exploitation agricole ou foresti¯re. 

Seule la première transformation liée aux ressources agricoles ou 

forestières est autorisée. 

¶ Les activités industrielles complémentaires aux activités agricoles ou forestières 

sous certaines conditions : 

o Lôactivit® industrielle doit °tre compl®mentaire ¨ la transformation des 

ressources agricoles et forestières; 
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o Lôactivit® industrielle doit °tre situ®e ¨ lôint®rieur dôun b©timent existant 

avant lôentr®e en vigueur du sch®ma dôam®nagement r®vis® (10 octobre 

2002); 

o Il doit °tre d®montr® que lô®tablissement ne peut °tre implant® dans le 

p®rim¯tre dôurbanisation; 

o Il doit être démontré que le lot correspond à un site comportant un 

minimum dôimpacts sur lôagriculture; 

¶ Les activités industrielles ayant déjà obtenu une autorisation de la CPTAQ avant 

le 10 octobre 2002; 

 

PUBLIC 

¶ Les services dôutilit® publics (selon la terminologie ¨ lôarticle 4.1); 

¶ Les équipements ou services communautaires (selon la terminologie à 

lôarticle 4.1) ayant déjà obtenu une autorisation de la CPTAQ avant le 

10 octobre 2002; 

 

RÉSIDENTIEL 

¶ Les résidences unifamiliales isolées selon les dispositions du document 

complémentaire. 

Ajouté par règlement no 150, a. 2 
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4.2.4.3 GRILLE DES USAGES AUTORISÉS DANS LES AIRES 

DôAFFECTATIONS AGRICOLES  

Remplacé par règlement no 103, a. 2, modifié par règlement no 116, a. 3, abrogé par règlement 

no 150, a. 2 

4.2.4.3.1 CONDITIONS DôAUTORISATION  

Modifié par règlement no 116, a. 4, abrogé par règlement no 150, a. 2 

4.2.4.3.2 DEMANDE DôAUTORISATION ê PORT£E COLLECTIVE POUR DES 

FINS RÉSIDENTIELLES 

Abrogé par règlement no 150, a. 2 

CARTOGRAPHIE DES ÎLOTS DÉSTRUCTURÉS 

Abrogée par règlement no 150, a. 2 
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4.3 LôAFFECTATION P£RIMĈTRE DôURBANISATION 

4.3.1 IDENTIFICATION DE LA GRANDE ORIENTATION DU TERRITOIRE 

Bien que les secteurs densément bâtis n'occupent pas une vaste superficie, ils 

constituent néanmoins une préoccupation majeure. La plus grande partie de la 

population y est concentrée et on y retrouve la plupart des commerces, services et 

industries. Les principaux problèmes, que les municipalités de la MRC des Appalaches 

doivent affronter, sont typiques des phénomènes urbains que l'on rencontre au Québec. 

D'une part, les centres urbains doivent composer avec un développement possédant 

une forte tendance à l'étalement tandis que les noyaux urbains ruraux doivent faire face 

à une diminution constante de leur vocation. Le schéma d'aménagement identifie 

comme principaux objectifs les éléments suivants : 

 

¶ La stimulation des noyaux urbains ruraux;  

¶ La rationalisation de l'extension urbaine de l'agglomération  

¶ Le soutien à une ville centre apte à promouvoir le développement socio-

économique régional. 

 

À partir de ces objectifs émerge la grande orientation d'aménagement suivante : 

 

OPTIMISER LA GESTION RATIONNELLE DE L'URBANISATION 

 

 

Le schéma d'aménagement doit donc promouvoir une saine gestion de l'urbanisation en 

orientant l'extension urbaine dans les parties du territoire pouvant accueillir le 

développement de façon économique et dans le respect de l'environnement. Le contrôle 

de l'étalement urbain, par le biais de la délimitation des périmètres d'urbanisation, 

constitue l'un des principaux moyens de rationalisation des dépenses consacrées au 

développement. En consolidant les zones urbaines existantes, le schéma 
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d'aménagement favorise le maintien de la qualité de vie des résidants tout en assurant 

que les impacts sur l'environnement et sur les autres utilisations du sol soient maintenus 

à un niveau minimal. 

De plus, la MRC statue sur lôimportance de donner la priorit® ¨ la consolidation des 

espaces industriels existants et dôaccorder la primaut® au d®veloppement des secteurs 

viabilisés. Également, la MRC privilégie la consolidation et la valorisation des pôles 

commerciaux, des centres-villes, des artères commerciales et des rues commerciales 

traditionnelles existantes. 

 

4.3.2 LES MOYENS DE MISE EN íUVRE 

Pour atteindre les objectifs que cette orientation sous-tend, le schéma d'aménagement 

pr®conise des moyens de mise en îuvre qui s'identifient ¨ trois actions principales : 

Premièrement, la délimitation des périmètres d'urbanisation encadre les territoires où le 

développement urbain doit se concentrer. 

Deuxièmement, en complémentarité à la délimitation des périmètres d'urbanisation, le 

schéma d'aménagement établit une grille d'usages qui définit la compatibilité des 

principales occupations du sol en rapport à l'atteinte des objectifs contenus dans la 

grande orientation de l'aménagement du territoire. 

Enfin, pour certaines municipalit®s dont notamment celles de lôagglom®ration urbaine, il 

est n®cessaire dôidentifier des zones dôam®nagement prioritaires et des zones 

dôam®nagement en r®serve. Cette caract®risation du territoire permettra de rationaliser 

lôespace et les co¾ts reli®s au d®veloppement.   

 

4.3.2.1 M£THODOLOGIE DôIDENTIFICATION DES ZONES DôAM£NAGEMENT 

PRIORITAIRE ET DE RÉSERVE 

En analysant lô®volution du nombre de nouveaux logements pour chacune des 

municipalit®s, il est possible dôidentifier des perspectives de croissance et de d®terminer 

pour les p®rim¯tres dôurbanisation les superficies n®cessaires pour assurer une 

expansion rationnelle des territoires bâtis. Ces superficies sont désignées zones 

dôam®nagement prioritaire tandis que lôespace ¨ b©tir r®siduel est alors identifi® 
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comme zones dôam®nagement en r®serve. Côest donc uniquement dans les zones 

dôam®nagement prioritaire que les municipalit®s concern®es pourront permettre la 

construction résidentielle. 

 

4.3.2.1.1 MODIFICATION DES LIMITES DES ZONES DôAM£NAGEMENT 

PRIORITAIRE ET DES ZONES DôAM£NAGEMENT EN R£SERVE 

Bien que la d®limitation des zones dôam®nagement prioritaire et de r®serve soit ®tablie 

¨ partir dôune analyse dô®l®ments factuels, le sch®ma doit aussi tenir compte du 

caractère impondérable du développement des municipalités. Divers facteurs peuvent 

éventuellement modifier la perspective de croissance préalablement identifiée. Cette 

dynamique est principalement pr®sente ¨ lôint®rieur de lôagglom®ration o½ des 

ph®nom¯nes migratoires ou lôarriv®e de nouvelles industries peuvent modifier les 

prévisions. Afin de r®pondre ¨ cette probl®matique, le sch®ma dôam®nagement ins¯re 

des mécanismes qui permettent, dans certains cas, de modifier les limites des zones 

dôam®nagement. 

 

4.3.2.1.2 REDÉFINITION DES LIMITES TERRITORIALES SANS AUGMENTER LA 

SUPERFICIE DE LA ZONE DôAM£NAGEMENT PRIORITAIRE. 

Apr¯s lôentr®e en vigueur du sch®ma dôam®nagement r®vis®, un secteur de zone 

dôam®nagement en r®serve pourra °tre int®gr® ¨ la zone dôam®nagement prioritaire aux 

conditions suivantes : 

- Le secteur de la zone dôam®nagement en r®serve qui devient ainsi 

prioritaire doit être contigu au territoire déjà urbanisé, sans être séparé 

par une barrière naturelle ou construite (autoroute, rivière, limite de 

bassin de drainage, secteur industriel, dépotoir, mine, etc.). De plus, le 

transfert ne doit pas occasionner la mise en place dôun ®quipement ou 

infrastructure majeure supplémentaire (centre de traitement ou 

dô®puration des eaux, ®changeur routier, collecteur sanitaire ou pluvial 

principal, etc.); 

- Une superficie équivalente à celle du secteur de la zone 

dôam®nagement en r®serve, faisant lôobjet de son int®gration dans la 
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zone dôam®nagement prioritaire, doit °tre retranch®e de la zone 

dôam®nagement prioritaire; 

- La municipalité doit modifier en conséquence sa réglementation 

dôurbanisme et obtenir un certificat de conformit® ¨ lô®gard du sch®ma 

dôam®nagement et du document compl®mentaire (le sch®ma nôaura pas 

à être modifié). 

Modifié par règlement no 84, a. 1 

 

4.3.2.1.3 REDÉFINITION DES LIMITES TERRITORIALES AYANT POUR EFFET 

DôAUGMENTER LA SUPERFICIE DE LA ZONE DôAM£NAGEMENT 

PRIORITAIRE 

N®cessitant une modification du sch®ma dôam®nagement, une demande 

dôaugmentation de la superficie de la zone dôam®nagement prioritaire devra r®pondre 

aux conditions suivantes : 

Le secteur adjacent à la zone d'aménagement en réserve est substantiellement 

développé et nécessite un agrandissement permettant de répondre aux besoins 

en espace; 

La disponibilité des terrains constructibles ailleurs dans les zones 

dôam®nagement prioritaires ne peut suffire aux besoins en espace ¨ moyen 

terme; 

Les services (aqueduc et égouts) présents dans le secteur doivent être prolongés 

vers le nouveau développement;  

La capacité des réseaux existants doit suffire à la nouvelle demande. 

La municipalité doit présenter à la MRC une proposition d'aménagement détaillée 

comprenant entre autres : les usages qui y seront autorisés, les normes d'aménagement 

des terrains et de construction des bâtiments, le tracé des rues et la forme du 

lotissement, le coût des infrastructures ainsi que la répartition de ces coûts. 
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4.3.3 LA D£LIMITATION DES P£RIMĈTRES DôURBANISATION 

En définissant les limites des périmètres d'urbanisation, le schéma d'aménagement vise 

à identifier le territoire déjà urbanisé (bâti), le territoire voué à court terme à l'urbanisation, 

puis le territoire qui sera ouvert à l'urbanisation si les prévisions de croissance se 

concrétisent. 

Une multitude de données peuvent hypothétiquement être utilisées afin de prévoir 

l'évolution des périmètres d'urbanisation : de la prévision du nombre de ménages 

jusqu'au nombre de permis de construction émis pour une période précise. La plupart 

des statistiques peuvent être utiles dans un milieu homogène et de nature très 

majoritairement urbaine. Cependant, plusieurs municipalités de la MRC sont de type 

rural et le noyau urbain correspond à une partie seulement de leurs territoires, ce qui 

provoque nécessairement une déformation prononcée des conclusions obtenues à partir 

de données statistiques qui ne tiennent pas compte de la réalité spatiale rurale/urbaine. 

Les données statistiques qui ont été retenues, outre l'évolution de la population, ont trait 

à l'évolution du nombre de logements ainsi qu'aux types de constructions qui les 

caractérisent. 

Le tableau « ESTIMATION DES BESOINS EN ESPACE » identifie les espaces vacants 

à lôint®rieur des p®rim¯tres dôurbanisation qui sont disponibles pour le d®veloppement 

résidentiel. Parallèlement à cette donnée, le tableau indique les prévisions des besoins 

en espace pour lôhorizon 2001 à 2011 établies à partir des statistiques sur le logement 

ou du nombre de permis émis entre les années 1986 à 1996. Toutefois, pour la 

municipalité de Beaulac-Garthby, les données statistiques ont été établies sur une 

période de 15 ans, soit du recensement de 1986 au recensement de 2001. 

Pour les noyaux urbains ruraux, le tableau nôidentifie aucune zone dôam®nagement 

prioritaire ou de réserve étant donné que dans la plupart de ces périmètres 

dôurbanisation il nôy a aucun d®veloppement r®sidentiel. Par ailleurs, pour les 

municipalit®s de lôagglomération de recensement ainsi que pour la ville de Disraeli et 

des municipalit®s dôEast Broughton, Saint-Joseph-de-Coleraine et de Beaulac-Garthby, 

les superficies disponibles pour le développement résidentiel sont soumises à la 

m®thodologie dôidentification des zones dôam®nagement prioritaire et de r®serve. 

Modifié par règlement no 81, a. 4 
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TABLEAU 8 ESTIMATION DES BESOINS EN ESPACE  

 

Modifié par règlements no 77, a. 3; no 81, a. 5; no 95, a. 2.1; no 98, a. 2.1, no 107, a. 2.1, no 113, 
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4.3.3.1 P£RIMĈTRES DôURBANISATION DES NOYAUX URBAINS DES 

MUNICIPALITÉS RURALES 

Huit municipalités de la MRC des Appalaches sont considérées comme des 

municipalités à caractère typiquement rural. Une partie importante de leurs territoires se 

situe en zone agricole désignée tandis que le village occupe une faible portion de la 

superficie totale. Bien que certains projets dôassainissement des eaux puissent être 

r®alis®s prochainement, ces municipalit®s ne poss¯dent pas de services dôaqueduc ni 

de traitement collectif des eaux usées. Depuis les dix dernières années, cinq de ces 

municipalit®s nôont connu aucune nouvelle construction r®sidentielle dans le p®rim¯tre 

dôurbanisation, tandis que Saint-Jacques-Le-Majeur, Kinnearôs Mills et Saint-Fortunat 

ont reçu respectivement 1, 2 et 3 nouvelles résidences.   

Ces municipalités ne connaissent donc pas de développement substantiel de leur noyau 

urbain. Cependant, les nouvelles dispositions de la Loi sur la protection du territoire et 

des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1), dont notamment lôarticle 61.1, pourront 

éventuellement modifier cette tendance (lorsquôune demande porte sur une autorisation 

dôune nouvelle utilisation ¨ des fins autres que lôagriculture, le demandeur doit dôabord 

d®montrer quôil nôy a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalit® locale et hors de la 

zone agricole, un espace approprié disponible aux fins visées par la demande. La 

commission peut rejeter la demande pour le seul motif quôil y a des espaces appropri®s 

disponibles hors de la zone agricole). Sauf pour la municipalité de Saint-Jacques le 

Majeur, le territoire hors de la zone agricole et disponible (la superficie du Parc de 

Frontenac à Sainte-Prax¯de nôest ®videmment pas disponible pour la construction) 

correspond à une moyenne de 5 % du territoire de ces municipalités. De plus, le présent 

sch®ma dôam®nagement reconna´t des territoires exclusifs ¨ lôagriculture (lôaffectation 

agricole dynamique). Dans cette aire dôaffectation, seules les r®sidences reli®es ¨ 

lôagriculture ou b®n®ficiant de droit acquis pourront sôimplanter.   

Dans lôavenir, il sera ainsi beaucoup plus difficile dôobtenir une autorisation de la 

commission ou un permis de la municipalité pour implanter, en zone agricole, des 

r®sidences qui ne sont pas reli®es ¨ lôagriculture. Ces nouvelles r¯gles pourraient 

éventuellement stimuler la construction dans les noyaux urbains ruraux. 
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TABLEAU 9 CERTAINES CARACTÉRISTIQUES DES PÉRIMÈTRES 
DôURBANISATION DES MUNICIPALIT£S RURALES 
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Saint-Jacques-Le-

Majeur 
5 933 3 756 1 9631 22 12 2 1959 0 4,2 

Saint-Fortunat 7 552 7 132 384 36 45 17 1965 2 9 

Saint-Julien 8 230 7 970 277 17 21 4,4 1961 1 12 

Sainte-Praxède 13 568 8 045 7 1072 21 10 1,6 1970 0 4 

Sacré-Cîur-de-Marie 8 468 7 621 707 26 37 7,7 1962 0 6 

Saint-Adrien-dôIrlande 5 278 5 256 0 22 25 9,2 1964 0 4 

Saint-Jean-de-Brébeuf 7 968 7 922 0 46 34 8,1 1966 0 4 

Kinnearôs Mills 9 318 9 259 0 59 44 10,2 1963 2 6 

1 : superficie du lac Breeches soustraite 

2 : superficie des lacs et du Parc de Frontenac soustraite 
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4.3.3.1.1 MUNICIPALITÉ DE SAINT-JACQUES-LE-MAJEUR-DE-WOLFESTOWN 

La municipalité de Saint-Jacques-Le-Majeur-de-Wolfestown possède un caractère rural 

dont les principales occupations sont lôagriculture, la for°t et la vill®giature (ces trois 

types dôusages correspondent ¨ 69 % de la valeur imposable de la municipalité). Le 

p®rim¯tre dôurbanisation ne poss¯de aucun r®seau dôaqueduc et dô®gouts et, hormis 

quelques ateliers artisanaux, la municipalité ne compte aucune industrie et très peu de 

commerces. De 1986 à 1996, 10 nouveaux logements se sont ajoutés. Ceux-ci sont très 

majoritairement localis®s en milieu agricole, hors du p®rim¯tre dôurbanisation. 

Compte tenu quôau cours de ces ann®es aucune nouvelle construction r®sidentielle ne 

sôest implant®e ¨ lôint®rieur des limites du p®rim¯tre dôurbanisation, lôespace disponible 

est jug® suffisant pour r®pondre ¨ la demande. Enfin, lôabsence dôexpansion des usages 

dans le p®rim¯tre dôurbanisation rend superflue toute modulation du développement 

résidentiel. 

 

4.3.3.1.2 MUNICIPALITÉ DE SAINT-FORTUNAT 

Comme le sommaire du r¹le dô®valuation lôindique, dans la municipalit® de Saint-

Fortunat, les usages agricole et forestier sont largement prédominants. Près de 95 % du 

territoire se situe en zone agricole de la LPTAAQ et la très grande majorité des nouvelles 

constructions r®sidentielles sôy implantent en vertu des articles 40 et 101 de cette loi ou 

encore par le biais dôune autorisation accord®e par la commission de protection du 

territoire et des activités agricoles. Bien que depuis 1986, 30 nouveaux logements se 

sont ajoutés, seulement 2 nouvelles résidences se sont implantées dans les limites du 

p®rim¯tre dôurbanisation. En projetant cette tendance sur un horizon de 10 ans, lôespace 

n®cessaire serait de lôordre de 0,8 hectare, tandis que lôespace vacant disponible est 

évalué à 4,9 hectares.   

Modifié par règlement no 107, a. 2.2 
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4.3.3.1.3 MUNICIPALITÉ DE SAINT-JULIEN 

Le p®rim¯tre dôurbanisation de la municipalit® de Saint-Julien, qui nôest pas desservi par 

des r®seaux dôaqueduc et dô®gouts, compte actuellement 21 r®sidences dont lô©ge 

moyen apparent est 37 ans (1962). Entre 1986 et 1996, 20 nouveaux logements se sont 

ajoutés sur le territoire de la municipalité. Cependant une seule nouvelle résidence a été 

érigée dans les limites du p®rim¯tre dôurbanisation. Ainsi, pour la projection 1996-2006, 

le besoin en espace dans le p®rim¯tre dôurbanisation est ®valu® ¨ 0,4 hectare tandis que 

lôespace vacant disponible est de 3,5 hectares. 

Modifié par règlement no 113, a. 2.2 

 

4.3.3.1.4 MUNICIPALITÉ DE SAINTE-PRAXÈDE 

Bien que la municipalité de Sainte-Praxède soit la troisième plus grande municipalité de 

la MRC des Appalaches, son p®rim¯tre dôurbanisation est lôun des moins peupl®s avec 

seulement 10 résidences comprises dans ses limites. Les nouveaux logements 

recens®s entre 1986 et 1996 ont tous ®t® implant®s hors du p®rim¯tre dôurbanisation. 

Cet état de fait rend superflue la planification des espaces vacants disponibles à 

lôint®rieur du PU. 

 

4.3.3.1.5 MUNICIPALITÉ DE SACRÉ-CíUR-DE-MARIE (ADSTOCK) 

Malgré les 15 nouvelles constructions résidentielles implantées dans cette municipalité 

depuis 1986, le p®rim¯tre dôurbanisation compte le m°me nombre dôhabitations 

(37 résidences). Comme pour les municipalités précédentes, les nouvelles constructions 

résidentielles se situent en zone agricole ou dans les secteurs de villégiature. En 1997, 

la municipalité a obtenu des modifications des limites de son périmètre urbain qui 

devraient permettre lôimplantation de nouvelles constructions dans un secteur plus 

attrayant. Les d®marches afin de doter le village des services dôaqueduc et dô®gouts sont 

avancées ce qui, advenant leur réalisation, pourrait relancer la construction résidentielle 

¨ lôint®rieur du PU. Toutefois, les 6 hectares actuellement pr®vus pour la construction 

sont suffisants pour répondre à une éventuelle demande pour un horizon à moyen terme. 
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4.3.3.1.6 MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADRIEN-DôIRLANDE 

Le village de Saint-Adrien-dôIrlande compte environ 27 r®sidences dont lô©ge apparent 

moyen se situe en 1964. De fait, la dernière construction résidentielle date de 1984. 

Environ 4 hectares sont présentement disponibles pour la construction résidentielle, ce 

qui est suffisant pour plusieurs années. 

 

4.3.3.1.7 MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-DE-BRÉBEUF 

Même si plus de 99 % du territoire de Saint-Jean-de-Brébeuf est en zone agricole 

d®sign®e, la majorit® des nouvelles constructions sôimplantent hors du p®rim¯tre 

dôurbanisation et elles sont, dans la plupart des cas, reli®es ¨ des activit®s agricoles 

(principalement lôac®riculture). Lôespace actuellement disponible dans le p®rim¯tre 

dôurbanisation est suffisant pour les cinq ¨ dix prochaines ann®es. 

 

4.3.3.1.8 MUNICIPALIT£ DE KINNEARôS MILLS 

Localisation du site historique des £glises, le p®rim¯tre dôurbanisation de Kinnearôs Mills 

couvre 62 hectares dont plus de 14 hectares sont occupés par un camping. De plus, 

15 hectares sont non propices à la construction résidentielle à cause de contraintes 

naturelles principalement dues au relief du terrain qui, à certains endroits, est très 

escarp®. La pr®sence de deux cours dôeau limite ®galement les possibilités 

dôimplantation r®sidentielle. Malgr® le nombre restreint de nouvelles constructions 

résidentielles dans les limites du p®rim¯tre dôurbanisation durant les ann®es 

précédentes, la municipalité croit que la demande va inévitablement croître dans les 

prochaines années puisque le village est de plus en plus reconnu comme un site 

touristique et que toute implantation r®sidentielle, non reli®e ¨ lôagriculture, est 

maintenant impossible ¨ lôext®rieur des limites du p®rim¯tre dôurbanisation. 

Remplacé par règlement no 96, a. 2 
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CARTOGRAPHIE DES P£RIMĈTRES DôURBANISATION DE MUNICIPALIT£S 
RURALES 

 

Carte 10  P£RIMĈTRE DôURBANISATION DE SAINT-JACQUES-LE-
MAJEUR-DE-WOLFESTOWN 
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Carte 11 P£RIMĈTRE DôURBANISATION DE SAINT-FORTUNAT 

 

Remplacé par règlement no 107, a. 2.3 
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Carte 12 P£RIMĈTRE DôURBANISATION DE SAINT-JULIEN 

 

Remplacé par règlement no 113, a. 2.3 
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Carte 13 P£RIMĈTRE DôURBANISATION DE SAINTE-PRAXÈDE 
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Carte 14 P£RIMĈTRE DôURBANISATION DE SACR£-CíUR-DE-MARIE 
(ADSTOCK) 

 




















































































































































































































































































































































































































































































































